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Un nouvel an commence et tant de 
questions se posent.
Il serait illusoire et bien 
déraisonnable de croire que tout est 
fait ou acquis pour notre collectivité.

Les 12 mois à venir sont porteurs 
de nombreuses incertitudes. Le 
contexte international, franco-
français ou, plus près de nous, 
métropolitain ne saurait nous 
inspirer une sérénité béate.

Pour 2024, comme vous pourrez 
le constater à la lecture du dossier 
du présent Envol Mag, nous avons 
pu bâtir un budget primitif solide, 
prudent et néanmoins ambitieux. Il 
se veut avant tout pragmatique.

Nous resterons concentrés sur nos 
objectifs majeurs. 
• Mener à leur terme les chantiers 
engagés.
• Poursuivre les projets de 
rénovation urbaine (bâtiments et 
espaces publics) en privilégiant le 
processus d’éco-transition.
• Maintenir une politique fiscale et 
tarifaire équilibrée malgré la hausse 
des coûts que nous subissons, tout 
en préservant le service apporté à 
nos administrés.
• Soutenir efficacement nos 
associations et structures (telles que 
le CCAS ou le Nelumbo) essentielles 
dans la conduite des actions de 
solidarité et de lien social.
• Préserver à la fois l’essor de 
notre ville et la qualité de vie de 
ses habitants (urbanisme, dévelop-
pement des espaces verts, activité 
économiques et commerciales, 
facilités de déplacement, écoute et 
participation citoyennes…).

La nouvelle année s’inscrit dans le 
prolongement des actions à court, 
moyen ou long terme de ce mandat.
Andrézieux-Bouthéon, dixième ville 

de la Loire par son nombre 
d’habitants, a su rester « à 
taille humaine ».

Nous veillerons à ce qu’il en 
soit durablement ainsi. Nous 
sommes animés par cette 
vision d’avenir et nous resterons très 
attachés à cette spécificité.

Nous avons pu apprécier le rapport de 
la Chambre Régionale des Comptes 
qui, au-delà des observations et 
recommandations formulées, nous 
a apporté sa reconnaissance sur le 
travail accompli depuis 3 ans.
Ce document nous engage à aller 
plus loin en matière de rigueur de 
gestion.

Nous sommes parfaitement 
déterminés à suivre la trajectoire 
qu’il nous propose.

La protection de notre population 
et la lutte contre les pollutions de 
toute nature est un combat que nous 
mènerons sans relâche même, et 
surtout, lorsqu’il est mal engagé.

Le dossier « SOFOREC » est au cœur 
de nos préoccupations.

Nous avons connu véritablement 
un mois de décembre magique, à 
l’occasion duquel, les grands et les 
petits, les familles et les personnes 
plus isolées, les résidents de nos 
trois centres bourgs se sont vu 
proposer des animations diverses 
et variées. Il y en a eu pour tous les 
goûts.

Ça va continuer. Vous trouverez en 
4e page de couverture le programme 
des festivités 2024. 

Nous consacrerons toute notre 
énergie pour que cette année soit 
belle et enjouée !

Élus et agents constituent une 
équipe soudée. Nous vous adressons 
nos meilleurs vœux.

Cette année encore, il fera bon vivre 
à Andrézieux-Bouthéon !

François Driol
maire d'Andrézieux-Bouthéon

| Edito |

Un nouvel an commence…

" Pour ce qui est de 
l'avenir, il ne s'agit pas 
de le prévoir mais de le 
rendre possible. "
Antoine de Saint-Exupéry
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Succès du premier 
Ciné'échange 
MARDI 21 NOVEMBRE  
Comment mieux faire prendre conscience à nos ados 
des dangers d’internet et des réseaux sociaux ? 
Preuve que le sujet vous préoccupe, vous étiez près de 
110 à prendre part au premier Ciné'échange proposé 
sur ce thème par la Ville d’Andrézieux-Bouthéon en 
lien avec son Espace Numérique Public. La projection 
du film Nerve a suscité de nombreuses questions sur 
l’utilisation des données personnelles, le contrôle 
parental ou encore sur l’intelligence artificielle. Un 
rendez-vous réalisé en partenariat avec la maison de 
protection des familles et le centre socio-culturel Le 
Nelumbo qui a montré toute son utilité ! 

Le mois en images

Demain 
vous appartient

MERCREDI 29 NOVEMBRE  
Définir ensemble une vision du quartier de la 

Chapelle pour 2030… C’est ce qui a réuni plus 
d'une cinquantaine de personnes au Nelumbo. Des 
échanges intéressants ont animé toutes les tables, 

permettant de faire un état des actions existantes et 
des leviers qui permettront d’atteindre ces objectifs. 

Bravo à tous les participants pour leur réflexion.

Bienvenue 
dans ma rue  
MARDI 5 DÉCEMBRE  
Des travaux d’assainissement ont été engagés à 
la mi-décembre par Saint-Étienne Métropole sur la 
rue Paul Grousset. D’une durée de 17 semaines, ils 
visent notamment à créer des réseaux séparatifs 
eaux usées/eaux pluviales pour un meilleur 
rendement. Mais c’est à une présentation plus 
globale du projet d’aménagement, qui prévoit 
notamment la réalisation d’une bande cyclable 
et de trottoirs, que les habitants présents ont pu 
assister et poser leurs questions. 
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Cérémonie de la 
Sainte-Barbe

SAMEDI 2 DÉCEMBRE  
Sous la houlette du commandant Jérôme Mereni, 
la cérémonie de la Sainte-Barbe a réuni un public 

nombreux composé des soldats du feu de la 
compagnie Sud-Forez, des forces de sécurité et 

des élus locaux mais aussi d’une jeune génération 
de citoyens, représentée par les Jeunes sapeurs-
pompiers volontaires (JSP) engagés ainsi que les 

élus du Conseil municipal des enfants. 

Rapprocher les jeunes  
et les forces de sécurité    
MARDI 12 DÉCEMBRE 
Pour mieux faire tomber les préjugés ou les fausses représenta-
tions, rien de mieux que de se rencontrer et d’échanger. C’est sur 
ce principe que le service vie scolaire du collège Jacques Prévert 
a imaginé, en lien avec la maison de protection des familles, une 
journée des métiers de la gendarmerie. L’occasion pour les forces 
de sécurité de présenter aux 150 délégués de classe l’étendue de 
leur champ d’intervention. Une journée des plus instructives qui a 
bénéficié de la présence du colonel Sébastien Jouglar, comman-
dant de la gendarmerie départementale de la Loire. 

Solidarité inter-âges      
MERCREDI 20 DÉCEMBRE
Cette fois-ci, ce sont les enfants du CME qui ont joué 
au Père Noël ! En visite officielle en tant qu’élus, ils 
sont venus apporter aux résidents de l’Ehpad une 
jolie surprise en distribuant les colis de Noël offerts 
par le CCAS, accompagnés d'une carte créée par les 
enfants du périscolaire. 

Distinction 
pour Alain Mailhé
LUNDI 4 DÉCEMBRE
A l’occasion de la cérémonie de la Sainte-Barbe 
à Saint-Étienne, Alain Mailhé, ancien directeur 
départemental du Service départemental d’incendie 
et de secours (SDIS) de la Loire, a été fait Officier 
de l’Ordre national du mérite. Une distinction en 
récompense à son parcours singulier au sein de 
l’institution où il a gravi tous les échelons comme 
sapeur-pompier professionnel durant 43 ans. 
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Durant tout le mois de décembre, des animations à 
succès ont fleuri sur tous les quartiers, pour les fêtes 
de fin d’année, sous l’égide de la Ville d'Andrézieux-
Bouthéon, d'Andrézieux-Bouthéon Animation et de 
ses partenaires. Petits et grands ont profité de ces 
rendez-vous populaires, qui ont clôturé en beauté 
l’année 2023.

+ Retrouvez l'ensemble des images sur 
andrezieux-boutheon.com > En images > Décembre magique

Une plongée dans un monde rempli de créatures extraordinaires 
a permis d’illuminer le quartier de la Chapelle ! Surprises et 
partages étaient à l’honneur, samedi 9 décembre, grâce au 
spectacle « Les animaux fantastiques ».
 

Le bourg de Bouthéon, scintillant de mille feux pour la 
retraite aux flambeaux du 8 décembre, dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale, en compagnie du père Noël et des 
mascottes ! 

Les plus jeunes ont également pris part aux festivités  grâce 
au spectacle du Pôle Petite enfance. Un moment de douceur  
et de féérie…

Attentifs aux histoires qui leur ont été contées, les enfants 
de la commune ont pu participer aux différentes lectures de 
contes organisées par les bibliothèques et la médiathèque. 6  |   L’ENVOL MAG N°268
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Des bulles de joie et de bonheur survolaient la 
place du Forez samedi 2 décembre à l’occasion de 
la 2e édition du marché de Noël de la commune. 
Les yeux de tous les participants ont pétillé à 
chaque instant de cette belle journée !

Petits et grands ont profité d’un beau moment de convivialité 
avec le père Noël et ses lutins à l’occasion de Festi'Family.  
Séances photos, activités magiques et gourmandises ont 
contribué à semer des éclats de rire et des sourires au CABL.

Installé pour la deuxième fois au CABL, le marché de Noël de 
la Chambre d’Agriculture de la Loire, qui met à l’honneur les 
bons produits de nos terroirs, a tenu toutes ses promesses 
avec 15 300 visiteurs au rendez-vous du 15 au 17 décembre. 

Avant son long périple, le Père Noël a fait une halte dans les 
écoles de la commune à la rencontre des petits Andréziens-
Bouthéonnais… Magie et papillotes étaient au rendez-vous !

Pour renouer avec les contes et légendes 
qui ont bercé nos jeunes années, il fallait 
monter jusqu’au Château de Bouthéon pour 
découvrir une exposition aussi originale 
qu’instructive, qui a attiré près de 7 700 
visiteurs, entre le 1er décembre et le 7 janvier.  

L’ENVOL MAG JANVIER - FÉVRIER 2024   |   7
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40 ans du Conservatoire
Le Conservatoire municipal François Mazoyer a fêté ses 40 ans, vendredi 
15 décembre au Théâtre du Parc, et on peut dire qu’il n’a pas pris une ride ! 
Au cours d’une soirée exceptionnelle, les élèves et le corps professoral 
ont livré une succession de tableaux mettant en lumière les multiples 
disciplines proposées par l’établissement. Un programme éclectique qui 
a enthousiasmé le public.

Générateur de talents depuis 1983 
Autour d'un piano, il y a... Catherine Perrin, adjointe à la culture lors de la création du Conservatoire, Louis Fazzari, 
premier directeur du Conservatoire et Agnès Viallon, directrice actuelle, pour échanger sur leurs souvenirs et 
anecdotes, en compagnie de François Driol, maire de la commune et Hélène Fabre, adjointe en charge de la culture. 
L'amour de la musique, de la danse, de l'art... voilà ce qui a uni chacun des acteurs de cette belle soirée. Le show 
s’est clôturé autour du gâteau, partagé avec le public.

 8  |   L’ENVOL MAG N°268
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Petits et grands chantiers

En 2024, préparez-vous à modifier vos habitudes de 
circulation. En effet, de nouveaux changements sont 
attendus en début d’année, en cohérence avec ce qui a été 
réalisé sur la rue de la Chaux, qui a changé de sens depuis 
l’automne dernier, la rue Claudius Juquel et l’avenue de 
l’Europe actuellement en chantier. Et cette fois, c’est la rue 
Charles de Gaulle qui est concernée, un axe très fréquenté 
avec une moyenne de passage de 2049 véhicules par 
jour. Le chantier devrait démarrer aux alentours du 19 
février, afin de profiter des quinze jours de vacances et 
de minimiser, autant que faire se peut, le désagrément 
de ces interventions. Avant le réaménagement de l’artère 
proprement dit, les travaux engagés par Saint-Étienne 
Métropole porteront sur l’assainissement et l’éclairage 
public (enfouissement des réseaux notamment). La rue 
sera barrée et un itinéraire de déviation sera mis en place. 
Elle passera dès lors en sens unique. 

Priorité aux modes doux

Comme pour les aménagements précédemment réalisés 
par la commune - ainsi que pour ceux qui suivront - les 
objectifs poursuivis restent les mêmes : permettre une 
circulation automobile plus fluide tout en favorisant les 
modes doux. Mais attention, par modes doux, il ne faut 
pas seulement entendre le vélo. Les modes doux, ce sont 
des modes de déplacement alternatifs aux modes de 
déplacement motorisés et cela inclut donc la marche à 
pied, la trottinette… L’idée est de faciliter et de sécuriser 

les déplacements des piétons et de tous ceux qui sont 
à mobilité réduite. C’est la raison pour laquelle le projet 
prévoit la création de deux trottoirs de 1,50 m de chaque 
côté de la rue et la création d’une bande cyclable à 
contre-sens des voitures (voir encadré). On empruntera 
donc dorénavant la rue Charles de Gaulle dans le sens 
descendant, du rond-point des Dauphins vers la place du 
Forez. À noter le maintien de 28 places de stationnement, 
dont deux dédiées aux PMR. Fin des travaux prévue à l’été 
2024. Durant toute cette période, les commerçants de la 
rue resteront bien entendu ouverts. 

La rue Charles de Gaulle passe en sens unique 
Un nouveau chantier va s’ouvrir mi-février rue Charles de Gaulle pour une période d’environ six mois,  
à l’issue de laquelle cette voie passera définitivement en sens unique.

La loi d’orientation des mobilités (dite loi 
LOM), entrée en vigueur le 24 décembre 

2019, donne obligation aux collectivités, 
lors de création ou de rénovation de voiries, de 
réaliser des aménagements cyclables. La bande 
cyclable est créée à contre-sens de la circulation 
pour mieux protéger les cyclistes. Ainsi, dans le 
sens descendant, le vélo roulera sur la chaussée, 
contribuant à réguler la vitesse des véhicules. 
Dans le sens inverse, le vélo roulant moins vite que 
l’automobile, il bénéficie, grâce à la bande cyclable, 
d’un couloir de circulation spécifique qui sécurise 
son déplacement. 

Ma ville et moi
| M

a ville et m
oi |
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Hommage à 
Jean-Claude Schalk

Le 16 décembre dernier, l’ancien maire d’Andrézieux-Bouthéon, 
Jean-Claude Schalk, s’est éteint à l’âge de 74 ans. Un hommage 

particulier lui est rendu dans ce numéro de L’Envol Mag. 

Élu comme conseiller municipal en 1995, puis comme maire d’Andrézieux-Bouthéon de 
1998 à 2020, Jean-Claude Schalk a marqué de sa forte personnalité la collectivité pendant 
près de 25 ans. Outre cette fonction de premier magistrat de la ville, Jean-Claude Schalk 
s’est vu confier d’autres mandats importants comme, notamment, celui de vice-président 
de Saint-Étienne Métropole en charge de la voirie ; président du Syndicat intercommunal 
des parcs d’A-B (SIPAB), du Syndicat intercommunal de production d’eau potable du 
sud de la Plaine du Forez (SYPROFORS) et du Syndicat mixte de gestion des eaux usées 
des Trois ponts, autant de compétences exercées dans l’intérêt des habitants de notre 
commune.
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Homme de projets et de challenges, Jean-Claude Schalk a 
prolongé, avec volonté et ambition, l’évolution d’Andrézieux- 
Bouthéon notamment par le développement ou la création 
de services pour la population. Il a toujours soutenu la 
vie associative locale. Il fut un maire bâtisseur, toujours 
passionné. C’est sous son impulsion que furent engagés la 
restructuration des trois centres-bourgs et la construction 
de nombreux équipements (institutionnels, sportifs, 
culturels, etc.), tels que le Château de Bouthéon, le Castel 
Martouret, l’Envol Stadium, le Complexe d’animations des 
bords de Loire, le Pôle des 4 Épis, la stèle de la paix, le dojo, 
le Centre de tir ou encore l’Aventure du train.

Cette détermination à œuvrer au quotidien pour le 
dynamisme du territoire s’est illustrée par de multiples 
projets portés au fil des années et des étapes importantes 
pour l’histoire communale à l’instar de son intégration à la 
métropole stéphanoise en 2013.

Il y a quatre ans, Jean-Claude Schalk a choisi de profiter 
de l’automne de sa vie à l’issue de quatre mandats de 
maire successifs (1998, 2001, 2008 et 2014). Homme de 
caractère et personnalité politique locale mémorable, il aura 
marqué l’histoire de la commune et de ses habitants et aura 
contribué à positionner Andrézieux-Bouthéon en commune 
centrale de la Loire Sud durant près d’un quart de siècle.

Hommages 
du conseil municipal 

et des habitants
Lors du conseil municipal du 18 
décembre dernier, un hommage 
particulier lui a été rendu. À cette 
occasion, le maire François Driol 
a tenu à préciser : « qu’il était un 
homme de défis et de projets. Je 
tiens à saluer son engagement et sa 
volonté de porter haut les couleurs et 
l’ambition de notre Ville. Il a veillé à 
ce que Andrézieux-Bouthéon trouve 
toute sa place au sein de la métropole 
stéphanoise et plus largement dans 
l’ensemble du département ». 

En son souvenir, les drapeaux 
républicains sur l’esplanade de l’Hôtel 
de Ville ont été mis en berne le 22 
décembre dernier et un registre de 
condoléances a été ouvert à l’accueil 
de la mairie. 
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L'essentiel du conseil municipal

Retour sur la séance 
du 20 novembre 
2023

— Installation d’un nouveau 
conseiller municipal 

Suite à la démission de Jennifer 
Rodrigues de ses fonctions de 
conseillère municipale, Louis Belle 
accepte de siéger à l’assemblée déli-
bérante au sein du groupe « Chan-
geons de Cap ».
› L’assemblée prend acte

— Rapport d’orientations 
budgétaires 2024
Avant le vote des budgets primitifs 
de l’exercice 2024, l’assemblée a 
procédé au débat sur les orientations 
budgétaires, sur la base d’un rapport 
portant sur le budget de la Ville 
d’Andrézieux-Bouthéon ainsi que 
sur le budget annexe « parc des 
Forges ». Ce rapport présente les 
grandes orientations du projet de 
loi de finances 2024, son impact 
sur le budget prévisionnel 2024 de 
la collectivité et expose la mise en 
œuvre des politiques du plan de 
mandat sur l’année 2024, à travers 
les trois piliers attractivité – solidarité 
et éco-citoyenneté. 
Voir Grand Angle pages 23 à 29
› L’assemblée prend acte

— Création d’une autorisa-
tion de programme pour la 
réfection des cours d’école  

Afin d’engager la réfection des 
cours d’écoles, et notamment 
leur végétalisation, le recours à la 
création d’une nouvelle Autorisation 
de Programme/Crédit de paiement 
a été soumis à approbation de 
l’assemblée. 800 000 € seront alloués 
à ce programme, qui débutera par les 
écoles Victor Hugo et Louis Pasteur, 
en cohérence avec les travaux déjà 
en cours ou programmés sur ces 
établissements.  
› Adopté à l’unanimité

— Subventions aux 
associations  
Souhaitant promouvoir une ville 
attractive et solidaire, malgré les 
contraintes budgétaires fortes, il 
a été proposé à l’assemblée de 
maintenir son niveau de soutien aux 
associations pour l’année 2024, pour 
un montant total de 1 345 135 €. De 
plus, une subvention de 310 000 € à 
verser au CCAS a été proposée afin 
de soutenir les actions envers les 
seniors et les plus démunis.
› Adopté à l’unanimité, les élus 
membres d’associations ne 
prenant pas part au vote.

— Traité de concession 
d’aménagement du Parc des 
Forges  
La Ville d’Andrézieux-Bouthéon 
a décidé d’engager une opération 
d’envergure pour requalifier la 
friche du parc des Forges et plus 
largement de ce secteur d’entrée de 
ville. Pour cela, elle entend s’appuyer 
sur la Société publique locale Cap 
Métropole chargée de porter ce projet 
pour le compte et sous le contrôle de 
la commune. Un traité de concession 
a donc été soumis à l’approbation 
de l’assemblée. Le montant total 
des dépenses de l’opération est 
estimé à 18 254 000 € HT sur 9 
ans, correspondant à un montant 
maximum réajusté en fonction 
des échanges et des étapes de 
concertation qui seront mis en œuvre 

tout au long du projet. 
› Adopté à 23 voix pour et 5 
abstentions (Groupe Changeons 
de Cap)

— Aménagement d’un 
espace France Services  
Afin de renforcer l’offre de services 
de proximité aux Andréziens-
Bouthéonnais, des démarches ont 
été engagées auprès des services de 
l’État pour obtenir une labélisation 
« Espace France Services ». Ce 
projet se concrétisera par la 
création d’un nouveau lieu central 
et accessible, en lieu et place de 
l’ancien bar de la Chapelle. Il vise 
à accompagner les usagers dans 
leurs démarches administratives en 
accueillant différents partenaires 
ainsi qu’à terme l’agence postale 
municipale. Le montant prévisionnel 
de l’opération s’élève à 150 000 € 
avec une prévision d’ouverture à l’été 
2024. Afin de réaliser ces travaux, 
l’approbation de l’assemblée est 
nécessaire sur le permis de construire 
et autorisations d’urbanisme à venir.    
› Adopté à l’unanimité

— Dispositif « Tranquillité 
et médiation » 2024 - 2026 
La reconduction de la convention 
entre la commune et Deux Fleuves 
Loire Habitat ainsi que la participation 
communale à hauteur de 10 000 € 
relative au dispositif « Tranquillité 
et médiation » ont été soumises 
à approbation de l’assemblée. Ce 
service, qui permet d’améliorer la 
sécurité et la tranquillité résidentielle 
des locataires, s’inscrit également 
comme outil de régulation pour la 
commune et agit comme facteur 
d’apaisement sur l’ensemble du 
quartier.  Voir aussi p. 20
› Adopté à l’unanimité

— Ouvertures dominicales 
des commerces en 2024 
L’avis de l’assemblée a été sollicité 
sur le calendrier des ouvertures 
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proposées pour 2024, à savoir : les 
7 et 14 janvier, le 26 mai, les 16 et 
30 juin, le 24 novembre et les 1er, 
8, 15, 22, 29 décembre. Pour les 
commerces du secteur automobile, 
les ouvertures en 2024 seraient : le 
14 janvier, le 17 mars, le 16 juin, le 
15 septembre et le 13 octobre.   
› Avis favorable à l’unanimité

Retour sur la séance 
du 18 décembre 
2023

— Budget primitif de la 
commune 2024 
Voir Grand Angle pages 23 à 29
Un mois après le débat d’orientations 
budgétaires, le budget primitif 2024 
a été soumis à l’approbation de 
l’assemblée. Pour l’année 2024, 
la section de fonctionnement, 
équilibrée en dépenses et en recettes 
s’élève à 22 762 000 € ; la section 
d’investissement, équilibrée en 
dépenses et en recettes, représente 
7 828 000 €. 
› Adopté à 24 voix pour et 5 
abstentions (Groupe Changeons 
de Cap)

— Tarifs municipaux 2024
Malgré les contraintes et 
conformément aux orientations 
budgétaires 2024, il a été proposé 
un maintien des tarifs municipaux 
applicables aux Andréziens-
Bouthéonnais. En revanche, il a été 
proposé d’appliquer une légère 
augmentation aux non-résidents. 
› Adopté à l’unanimité

— Taux d’imposition des 
taxes directes locales 2024  
Conformément aux débats sur les 
orientations budgétaires, il a été 
proposé de ne pas augmenter les 
taux communaux pour l’année 2024 : 
- Taxe foncière sur la propriété bâtie 
(TFPB) : 30,09 % ;
- Taxe foncière sur la propriété non 
bâtie (TFPNB) : 30,02 % ;
- Taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires : 7,08 %.
Pour rappel, ces taux restent parmi 

les plus bas du département sur 
l’ensemble des communes de plus 
de 5 000 habitants. 
› Adopté à l’unanimité

— Enquête publique pour 
l’extension d’un dépôt de 
stockage  
Suite à la demande d’enregistrement 
de la SAS LOGINVEST au titre de 
la réglementation des installations 
classées pour la protection de l'en-
vironnement pour l’agrandissement 
d’un entrepôt de stockage de produits 
finis combustibles, une consultation 
au public a été ouverte. Suite à la 
procédure d’enquête publique, l’avis 
du conseil municipal a été requis. 
› Avis favorable à l’unanimité 
avec réserves liées à la nécessaire 
vigilance autour des éventuelles 
nuisances 

— Acquisition d’un droit au 
bail d’un local   
En complément du dossier relatif 
à l’acquisition du droit au bail de 
l’ex-bar de la Chapelle, présenté en 
novembre 2023, et pour permettre 
l’installation d’un espace France 
Services, la commune entend se 
porter acquéreuse du droit au 
bail d’un local vacant depuis de 
nombreuses années jouxtant celui 
de l’ancien bar de la Chapelle. Cette 
opportunité permet d’envisager 
des aménagements plus adaptés et 
surtout moins contraints. La cession 
a été négociée pour un montant 
de 40 000 €. Cette acquisition 
a été soumise à approbation de 
l’assemblée. 
› Adopté à l’unanimité

— Délégation de service 
public   
La Ville d’Andrézieux-Bouthéon a 
aménagé en 2014 un équipement de 
golf comprenant un parcours pitch & 
putt 9 trous, un putting green et un 
practice qui nécessite des travaux 
d’investissement. Sa gestion est 
confiée à une association sur la base 
d’une convention à échéance en août 
2024. Une étude a donc été conduite 
pour définir le mode de gestion le 
plus approprié et permettre de porter 

les travaux à venir par l’exploitant 
de l’équipement. Après l’analyse 
réglementaire de l’ensemble des 
modes de gestion envisageables, 
la mise en œuvre d’une délégation 
de service public apparaît la plus 
adaptée. Après l’avis favorable de 
la commission consultative des 
services publics locaux et du comité 
social territorial, le Conseil municipal 
a été sollicité pour émettre un 
avis préalable au lancement d’une 
consultation.
› Adopté à l’unanimité

— Rapport définitif de la 
Chambre Régionale des 
Comptes Auvergne Rhône-
Alpes  
Comme elle le fait périodiquement 
pour toutes les collectivités 
territoriales, la Chambre Régionale 
des Comptes (C.R.C.) Auvergne 
Rhône-Alpes a informé la commune 
en janvier 2023 d’un contrôle des 
comptes et de la gestion à compter 
de l’exercice 2018. Il fait l’objet d’un 
rapport d’observations définitives 
reçu en novembre dernier et intégrant 
l’ensemble des réponses de la 
commune sur la gestion depuis juillet 
2020. Au total, 9 recommandations 
ont été formulées par la Chambre 
dont plusieurs sont d’ores-et-déjà 
mises en œuvre ou engagées. 

Les documents sont disponibles dans 
leur intégralité sur www.andrezieux-
boutheon.com dans la rubrique Vie 
municipale > Publicités des actes 
administratifs > Commune. 
› L’assemblée prend acte 

› Vous pouvez revoir ces séances 
sur notre chaîne YouTube ou 
depuis notre site web : 
andrezieux-boutheon.com

› Le conseil municipal se réunira 
de nouveau le lundi 5 février 
à 19 h, à l’Hôtel de Ville. 
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Cohabiter avec le castor
En novembre 2021, la Ville d’Andrézieux-Bouthéon signait une 
convention avec France Nature Environnement (FNE) Loire afin 

de mieux gérer la présence des castors en bords de Loire. Depuis, 
plusieurs mesures ont été mises en place.

Bientôt des panneaux 
pédagogiques
Des animations scolaires ont été réalisées 
par FNE Loire auprès de plusieurs écoles. 
De nouveaux saules ont été plantés et 
grillagés par les élèves de CM1 et CM2 
de l’école Arthur Rimbaud avec l’aide des 
équipes techniques de la ville. Parmi ces 
arbres, certains seront permanents et 
remplaceront les arbres mangés par le 
castor, tandis que les autres seront laissés 
à sa disposition. Afin d’expliquer au mieux 
les mesures prises 
par la commune 
et en apprendre 
un peu plus sur 
l’écologie de notre 
ami le castor, 
des panneaux 
pédagogiques 
sont en cours 
d’installation aux 
endroits concernés 
du site.
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Si vous vous êtes promenés récem-
ment en bords de Loire, vous avez 
pu noter que les castors étaient de 
retour et qu’ils se faisaient un malin 
plaisir de grignoter les arbres au bord 
des étangs. En effet, depuis 2017, 
une famille de castors d’Europe s’est 
établie naturellement sur le parc. 
Composée de quatre à sept individus, 
cette famille est territoriale : elle a 
besoin d’un certain espace pour vivre 
mais il n’y a aucun risque de multipli-
cation. Pour autant, aussi sympathique 
soit-elle, la petite tribu fait quelques 
dégâts sur les végétaux. Pour mieux 
protéger son patrimoine arboré sans 
cependant toucher au castor, espèce 
protégée, la Ville d’Andrézieux- 
Bouthéon a fait appel à FNE Loire 
afin de favoriser la cohabitation 
entre notre famille de rongeurs et les 
usagers du parc. 

La gestion des arbres au sol
Pour comprendre, il faut d’abord 
connaître le comportement de ce 
rongeur. Le castor est herbivore : il se 
nourrit d’herbes hautes et de feuilles 
au printemps et en été, puis d’écorce 
et de branches en automne et en hiver, 
notamment le saule et le peuplier, qui 
sont particulièrement tendres. Sur les 
recommandations de la FNE, la Ville 
a posé sur les arbres les plus emblé-
matiques du grillage souple pour 
ne pas entraver leur croissance tout 
en bloquant l’accès aux troncs. Les 
autres arbres sont laissés à disposi-
tion de la famille castor. Lorsqu’ils se 
retrouvent au sol, ils sont laissés sur 
place durant un an. La nuit tombée 
les castors peuvent alors récu-
pérer l’écorce et les branches. «  Je 
comprends que la présence de ces 
arbres au sol génère des questionne-
ments et peut faire croire à un défaut 
d’entretien de notre part, explique 
Pierre-Julien Marret, conseiller muni-
cipal délégué au cadre de vie. En 
réalité, c’est nécessaire pour que les 
rongeurs n’aillent pas se rabattre sur 
d’autres arbres. C’est une mesure de 
protection ». De même, afin d’éviter 
que le castor ne se rabatte trop tôt sur 
la consommation d’écorce d’arbres, il 
est important de lui laisser suffisam-
ment d’herbes hautes à disposition, 
notamment à l’automne. Une gestion 
raisonnée de la tonte des berges sera, 
dans ce but, mise en œuvre sur le 
parc.

Notre ami aux dents longues n’a pas que des 
mauvais côtés : cette espèce « architecte » 
participe à sa façon au rajeunissement des 
forêts alluviales et au maintien des berges.
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Ville éco-citoyenne, Andrézieux-Bouthéon 
agit au quotidien en faveur d’une plus 
grande sobriété. Elle a ainsi lancé un appel 
à candidature afin de retenir un prestataire 
à même de proposer aux habitants une aide 
dans leurs relations avec les fournisseurs 
d’énergie dans un contexte de forte hausse 
des prix. Cette aide va prendre la forme d’un 
achat groupé d’énergies, qui sera mis en 
œuvre par Wikipower, société spécialisée 
dans ce type d’opérations. L’objectif est de 
permettre aux particuliers, indépendants, 
professions libérales, petites entreprises et 
petits commerces de réaliser des économies 
sur leurs factures d’électricité et de gaz. À la 
clé, un gain estimé de 150 € en moyenne par 
an et par ménage. Étienne Jallet, président 
de Wikipower, est clair : « Plus le nombre de 
participants sera élevé, plus nous aurons de poids 
auprès des fournisseurs pour négocier les prix. 
J’invite donc les Andréziens-Bouthéonnais à se 
mobiliser de manière massive et à partager cette 
action auprès de leurs proches ». 

L’achat groupé se déroule en 3 phases :

Réduire vos factures d’énergie 
grâce à l’achat groupé 

Réduire le coût des factures d’électricité et de gaz grâce au regroupement d’habitants d’une même 
collectivité, c’est possible grâce à l’achat groupé. C’est ce que propose la Ville d’Andrézieux-Bouthéon en 

collaboration avec la société Wikipower. 

Madame Monsieur

Nom :

Tél. :

Prénom :

Adresse :

Ville :

E-mail :

Code postal :

Achat groupé de gaz et d’électricité 100% verte

ÉLECTRICITÉ

Fournisseur actuel :

Numéro de PDL :

Formule tarifaire :

Puissance compteur :

Type de compteur et consommation :

EDF, Engie...

kVA

14 chiffres

Tarifs réglementés, elec ajust...

kWh/anBase :

H. Pleines/H.Creuses : kWh/an

kWh/an

= Point De Livraison

Fournisseur actuel :

Formule tarifaire :

Numéro de PCE :

Consommation :

EDF, Engie...

14 chiffres

Tarifs réglementés, gaz ajust...

kWh/an

= Point de Comptage et d’Estimation

GAZ

PRÉ-INSCRIPTION  
gratuite et sans engagement  
avant le 29 février 2024
› Par courrier : en renvoyant le 
formulaire ci-contre
› Par téléphone : au 04 28 04 44 55
› Sur internet : sur le site web dédié
andrezieux-boutheon-energie.fr

TRANSMISSION 
de l'offre à partir du 7 mars 2024
Une fois l’offre négociée par la Ville, 
chaque inscrit recevra un calcul 
personnalisé des économies qu’il 
pourrait réaliser. Il lui sera également 
indiqué les étapes à suivre pour 
changer de fournisseur. 

SOUSCRIPTION 
du 7 au 31 mars 2024
Vous êtes libre d'accepter l'offre et de 
valider ou non votre souscription.
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Formulaire à envoyer à :
 

Mairie 
d’Andrézieux-Bouthéon :

Avenue du Parc
 42160 Andrézieux-Bouthéon

* En soumettant ce formulaire, j’accepte que les 
informations communiquées soient exploitées afin 
d’obtenir un calcul personnalisé de mes économies. 
Le traitement de ces données sera strictement 
limité au cadre de l’achat groupé et elles ne seront 
communiquées à aucun tiers.

Je m’inscris à la newsletter e-mail de Wikipower, 
prestataire de l’achat groupé de la Ville d’Andrézieux-
Bouthéon et spécialiste des achats groupés d’énergies 
pour les particuliers et professionnels.

Plus d’infos 
Site : andrezieux-boutheon-energie.fr Mail : info@andrezieux-boutheon-energie.fr

Tél : 04 28 04 44 55

Une électricité 100 % 
verte et gaz naturel
La Ville d’Andrézieux-Bouthéon a souhaité que l’offre 
proposée aux habitants corresponde à une électri-
cité 100 % verte. Même chose pour le gaz qui serait 
un gaz naturel avec intégration de biométhane. 

Une réunion publique 
et des permanences 
pour vous apporter 
toutes les explications
Afin d'apporter toute la lumière sur les questions que 
vous pourriez vous poser et pour mieux comprendre la 
mécanique de cette offre d'achat groupé, Wikipower 
animera une réunion publique :

› Mardi 30 janvier à 19 h
Salle Andréna

En complément, des permanences d'information 
seront mises en place. Les lieux et horaires seront 
prochainement communiqués sur le site de la Ville 
andrezieux-boutheon.com. 
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L’économie se porte bien à Andrézieux-Bouthéon ! 
Grâce à la présence d’entreprises innovantes et audacieuses, Andrézieux-Bouthéon bénéficie  
d’un beau terreau économique. Médias, revues locales, les pages fusent ces dernières semaines  
sur l’actualité économique.

+ Envie d’en savoir plus ? Suivez les actualités sur la page Linkedin 
« Ville d'Andrézieux-Bouthéon » pour découvrir de nombreuses 
actualités en matière d’offres d’emploi, d’économie etc. 

Comme sur un plateau 
Depuis le mois de décembre, 
Marilyn Ostein a ouvert un 
nouveau Cube TV à André-
zieux-Bouthéon, soit le troisième 
de France ! Ce concept franchisé, 
né à Nancy, vous invite à décou-
vrir les grands jeux télévisuels, 
en vrai !
+ À retrouver sur If Media 

Toujours plus sport 
Bien identifié sur la commune, 
Sport Avenue Pro fait de la 
place à sa société jumelle 
Click For Foot, sous l’égide de 
Florent Reynaud, dédiée au 
matériel et l’équipement  
100 % football.
+ À retrouver sur Commune 
Passion et Le Journal des 
Entreprises

Et je remets le son ! 
Avec le lancement de Subdivision, 
Bastien Bertail et Stéphane 
Couchoud vous offrent tout un 
panel de possibilités en matière 
d’audiovisuel au sein de leurs 
nouveaux locaux.  
+ À retrouver sur La Tribune  
Le Progrès 

Pas de poudre aux yeux 
Dans le magazine métropolitain, 
place à Mickaël Urrea, jeune 
fondateur de « La Fabrique à 
poudre », basée à Andrézieux-
Bouthéon, avec son usine 
de façonnage de produits 
cosmétiques, agroalimentaires et 
détergents au format solide.
+ À retrouver sur semlemag.fr  
> Rubrique Portraits.

Ça cartonne 
Rayonnante à l’échelle régionale, la Carton-
nerie de l'Ondaine, fièrement implantée 
rue Charles Voisin, a fêté ses quarante ans 
d’existence dont plus de trente ans passés à 
Andrézieux-Bouthéon. 
+ À retrouver sur La Tribune Le Progrès. 
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Campagne de recensement 
Le recensement de la population a débuté à Andrézieux-Bouthéon, 
sous la direction de l’Insee en partenariat avec la Ville. Du 18 janvier 
au 17 février prochains, des agents recenseurs munis d’une carte 
officielle viendront à votre rencontre et vous remettront une notice 
pour saisir les informations requises directement en ligne sur le site de 
l’Insee. La participation de chacun est obligatoire puisque l’ensemble 
de vos réponses détermineront le nombre officiel d’habitants sur la 
commune. Pour les personnes ne pouvant répondre par internet, un 
questionnaire en version papier peut être fourni. Sachez que chaque 
questionnaire est traité de manière confidentielle et est directement 
transmis à l’Insee. Merci de leur réserver le meilleur accueil. 

+ Toutes les infos sur www.andrezieux-boutheon.com 
et sur www.le-recensement-et-moi.fr

Soforec : une réunion 
avec les habitants

Le 11 décembre dernier, une soixantaine 
de personnes ont assisté à la réunion 

publique organisée par la Préfecture de la 
Loire, afin de rendre compte des mesures 
de bruits réalisées sur la ZAC des Volons. 

Après une présentation par le cabinet 
Ouest Acoustique des résultats, la parole a 

été donnée aux industriels, et notamment 
SOFOREC, qui a exposé son plan d'actions 
avant que les riverains ne soient invités à 
s'exprimer. La réunion a permis de définir 

et d'échanger autour de différentes actions 
que l'entreprise SOFOREC doit engager pour 
réduire sensiblement les nuisances sonores 

liées à son activité. La Préfecture de la 
Loire et la commune d'Andrézieux-Bouthéon 
restent mobilisées et attentives aux actions 

proposées et mises en œuvre par l’entreprise 
pour accompagner et répondre aux 

préoccupations des riverains.

Extension du  
réseau de chaleur 

Dans le cadre des actions en faveur 
de la transition énergétique, la Ville 

d’Andrézieux-Bouthéon et Saint-Étienne 
Métropole souhaitent, dès février 2024, 

étendre le réseau de chaleur ABES avec le 
raccordement de la ZAC des Terrasses. Cette 

extension va permettre de raccorder près 
de 700 équivalents-logements au réseau 

de chaleur urbain et de les faire bénéficier 
d’une énergie vertueuse issue à 80 % de la 

biomasse. 

Attention ! 
Les travaux qui devraient durer jusqu’à fin 

mai 2024 entraîneront des perturbations 
sur la circulation piétonne et automobile, 

dont une mise à sens unique de l’avenue de 
Saint-Étienne pendant quinze jours au mois 

d’avril. 

Envie de s’engager ? 

La ville d’Andrézieux-Bouthéon accueillera 
prochainement de nouvelles permanences dédiées aux 
métiers de l’Armée de Terre. 

Offrant une variété de métiers, l’Armée de Terre propose, 
chaque année, 16 000 postes accessibles aux jeunes de 17,5 
à 32 ans, quel que soit le niveau scolaire. Chaque parcours 
a ses propres conditions de recrutement. Par la suite, des 
passerelles existent entre les catégories de militaires. Afin 
de mieux faire connaître les voies possibles, l’Armée de Terre 
s’invite au plus proche du territoire, avec des permanences 
une fois par mois en mairie : premières dates prévues les 
mercredis 13 mars et 3 avril 2024. 

+ Plus de renseignements auprès du Centre d’information 
et de recrutement des forces armées, SAINT-ÉTIENNE - 
Antenne Roanne Eloca – 14, boulevard de Valmy - 42312 
ROANNE. Contactez le recrutement : 07 85 09 79 43 ou  
www.sengager.fr
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La métropole et moi

Demandez 
votre composteur !

Saint-Étienne Métropole instaure le tri des déchets 
alimentaires pour l’ensemble de ses habitants. Si vous avez 

un jardin, pensez à demander un composteur. 

À partir du 1er janvier 2024, le tri des biodéchets à la source 
devient obligatoire. Une obligation que Saint-Étienne 
Métropole met en œuvre sur son territoire en proposant 
deux solutions selon votre logement, collectif ou individuel 
avec jardin…

Comment obtenir votre composteur ? 

Le dispositif de composteurs est destiné uniquement aux 
habitants vivant en maison individuelle avec jardin. Vous 
pouvez dès maintenant en faire la demande sur le site 
internet de Saint-Étienne Métropole, onglet Préserver/
recycler/gestion des déchets/demande de composteur. 
Il vous est simplement demandé de fournir copie d’une 
pièce d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 
mois. Une fois votre demande validée par les services de 
la Métropole, vous recevrez un mail de confirmation vous 
demandant de choisir la date à laquelle vous pourrez venir 
retirer votre composteur. Pour Andrézieux-Bouthéon, trois 
journées de distribution ont été prévues : samedi 3 février, 
mercredi 7 février et samedi 10 février. Rendez-vous salle 
Andréna au 6, rue du 18 juin 1827. 

Le jour J, pensez à vous présenter au début de votre 
créneau. Par exemple à 10 h si votre créneau est de 10 h à 
11 h. Il vous sera dispensé une formation d’une vingtaine 

de minutes (conseils de montage et bonnes pratiques de 
compost). À l’issue de la séance, vous récupérez un bio-
seau de 7 litres, un composteur de 400 litres et un guide 
du compostage. Attention : aucune distribution ne sera 
possible sans inscription préalable avec prise de rendez-
vous. 

Et pour ceux qui n’ont pas de jardin ? 

Dans ce cas, des bornes de collecte sont à votre disposition 
pour recueillir vos déchets alimentaires. Pour localiser celle 
la plus proche de chez vous, consultez la carte interactive 
sur le site de Saint-Étienne Métropole. Vous n’avez pas pu 
récupérer votre kit de tri lors du passage des agents de 
sensibilisation ? Notez qu’une permanence de distribution 
se tiendra mercredi 17 janvier 2024 de 16 h 30 à 19 h 30 
en salle Martouret 24, rue Charles de Gaulle. 

N° infos déchets : 0800 882 735 (appel gratuit).

Infos en ligne : saint-etienne-metropole.fr
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Angela
résidente du quartier de  

La Chapelle depuis 25 ans
« Les agents du service « Tranquillité et 

Médiation » effectuent régulièrement des 
tournées dans le quartier, pour éviter 

l’occupation des parties communes ou le 
squat en pied d’immeuble, pour échanger 

avec les jeunes ou pour résoudre des petits 
conflits de voisinage. Les locataires de Deux 

Fleuves - Loire Habitat qui habitent La 
Chapelle savent qu’ils peuvent téléphoner 

entre 16 h et minuit pour demander qu’une 
équipe soit envoyée. Les agents nous 

garantissent l’anonymat lorsque nous les 
appelons et sont bienveillants lorsqu’ils 

interviennent. Le quartier est plus tranquille 
depuis quelques années. C’est rassurant 
d’avoir un service pour faire respecter le 
règlement intérieur et assurer le maintien 
du calme aux alentours de nos résidences. 

Cela permet également de désamorcer 
des conflits entre les résidents, sans avoir 

besoin de faire intervenir les forces de 
l’ordre. » 

Les mots de 

Pour la sécurité 
et la tranquillité de tous

Depuis plusieurs années, la Ville est engagée avec l’organisme 
Loire Habitat pour préserver la sécurité et la tranquillité 
résidentielle de ses habitants grâce à un service du quotidien 
baptisé « Tranquillité et médiation ». 

Avec plus de 65 %1 des locataires satisfaits, le service « Tranquillité et 
médiation  » semble remplir les objectifs fixés : favoriser la sécurité et la 
tranquillité des résidents. Déployé depuis 2015 et reconduit jusqu’en 2026 
grâce à une convention entre la Ville et Loire Habitat (aujourd’hui Deux Fleuves 
Loire Habitat), ce dispositif s’impose comme un outil efficace de prévention 
et de traitement des incivilités sur le quartier de La Chapelle. Concrètement, 
il consiste à prévenir, anticiper et mieux traiter différentes incivilités comme 
l’occupation des parties communes ou des pieds d'immeuble, les troubles 
de voisinage etc. Dans les faits, des agents de médiation, à l’écoute des 
locataires, sont sur le terrain 7 jours sur 7, de 16 h à minuit tous les soirs 
sans exception. Si quelques faits d'incivilités persistent, cette présence de 
nuit offre davantage de confort pour l’ensemble des locataires. 

Au bénéfice de tous 
Si ce dispositif agit au profit des locataires 
de Deux Fleuves Loire Habitat, il se veut 
source d’apaisement pour tout le quartier 
de La Chapelle grâce à des actions de 
prévention et de médiation. Il limite le 
recours systématique aux services publics 
de sécurité et se place comme outil 
de régulation pour la collectivité. Il est 
coordonné au sein de différentes instances, 
dont le Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance (CLSPD) 
qui associe acteurs et organismes locaux 
(services municipaux, gendarmerie, etc.) 
Son financement est assuré par la commune, les locataires bénéficiaires, le 
Département de la Loire, l'État et majoritairement par Deux Fleuves Loire 
Habitat, au titre du « Contrat de ville ». 

Inédit en France, « Tranquillité et Médiation » 
existe dans la Loire depuis plus de 20 ans.

1. Enquête de satisfaction sur le dispositif « Tranquillité et médiation », réalisée par Loire Habitat fin 2022.

Votre CAF déménage 
L'antenne de votre accueil allocataire de la Caisse d’Allocations familiales de la Loire, situé à Andrézieux-Bouthéon, évolue. Jusqu’au 
1er trimestre 2024, pour toute demande, les allocataires peuvent se rendre au sein de l’accueil de Saint-Étienne en visite spontanée, 
contacter directement le 32 30 (service gratuit + prix appel) ou réaliser leurs demandes sur leur espace personnel sur le site caf.fr. 
+ En cas de difficultés, durant cette période, vous pouvez être reçu à Andrézieux-Bouthéon par un travailleur social en prenant rendez-
vous au 04 77 22 24 28 ou depuis le site caf.fr. 
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Vous planifiez un 
voyage pour cet été et 
avez besoin de titres 
d’identité à jour ? 
Anticipez votre démarche auprès 
de la mairie dès aujourd’hui pour 
vos demandes de création ou 
renouvellement de cartes d’identités 
et passeports, en contactant le  
04 77 55 03 42. Pour limiter l’attente 
de ses usagers, la Ville vous 
accueille uniquement sur rendez-
vous, pour la demande et pour le 
retrait de vos documents officiels. 
Ce jour-là, soyez muni de l’ensemble 
des pièces justificatives demandées. 
Pour faciliter le traitement de votre 
dossier et gagner du temps, réalisez 
une pré-demande depuis le site 
de l’Agence nationale des titres 
sécurisés (ANTS). 

Vous êtes pressé ? D’autres 
communes sont habilitées à délivrer 
les titres d’identité. 
Retrouvez-les sur le site : 
rendezvouspasseport.ants.gouv.fr  

Toutes les infos sur 
www.andrezieux-boutheon.com  
> Démarches et services > 
Rendez-vous : cartes d’identité et 
passeports. 
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Le bloc-notes

Permanences

― Relais Emploi
Accueil sur rendez-vous au 06 
89 11 27 03 ou 
04 77 55 99 12 (sauf le mardi). 
En mairie : lundi de 13 h 30 à 
17 h 30.
Au CCAS : mercredi de 8 h à 12 h 
et vendredi de 14 h à 16 h.
À l’Espace numérique public : 
mardi de 13 h 30 à 17 h 30. 

Inscriptions

― Sports' Vacances
Les inscriptions pour les 
vacances d’hiver (du 19 février 
au 1er mars) au centre de loisirs 
Sports’ Vacances débuteront le 
29 janvier pour les habitants 
d'Andrézieux-Bouthéon et le 5 
février pour les non résidents. 
Inscriptions depuis votre portail 
famille. 

Notez que l'accueil des enfants 
se fera dans les locaux rénovés 
de l'espace Camus, impasse 
Albert Camus.  

Fermeture

― Service scolaire / 
périscolaire - Efi
Le service sera fermé au public 
du 19 au 23 février inclus.

Retrouvez ici les informations à venir concernant les services municipaux.

En période hivernale, les tensions dans les services d’urgence sont 
amplifiées, entre autres avec la circulation des virus de l’hiver. Plus 
que jamais, il est important d’adopter les bons réflexes en cas de 
besoins de soins immédiats.

Avoir rapidement besoin de soins n’est pas forcément synonyme de passage aux 
urgences. Les services des urgences ont vocation à accueillir des patients dont 
l’état de santé requiert des soins rapides et adaptés dont l'absence mettrait en 
jeu leur pronostic vital ou pourrait conduire à l'altération grave et durable de leur 
état de santé. 

Les bons réflexes à adopter : 
› 1. En première intention, je contacte mon médecin traitant.
› 2. Si ce dernier n'est pas disponible, je trouve un lieu de consultation sans 
rendez-vous. 
À Andrézieux-Bouthéon, le centre de soins non programmés URG+, situé au 
14, rue Claude Limousin, vous accueille tous les jours de 10 h à 22 h. D'autres 
types de structures de soins existent. Une carte interactive est disponible sur le 
site de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes. 
› 3. En cas d'urgence vitale ou de doute sur la gravité de la situation, 
j’appelle systématiquement le 15. Pour les personnes sourdes ou 
malentendantes, appelez le 114. Votre demande sera évaluée par un médecin 
(urgentiste ou généraliste) qui vous permettra de déterminer, en fonction de 
votre état de santé et de votre besoin de prise en charge, s'il est nécessaire de 
vous rendre dans un service d'urgence.



 22  |   L’ENVOL MAG N°268

| G
ra

nd
 a

ng
le

 |

Ça se passe à Casa
Qui dit nouvelle année dit souvent bonnes résolutions. Une occasion 
pour bousculer le quotidien, changer ses habitudes et pousser les portes 
de Casa. Découvrez ici l’essentiel d’un programme animé ce premier 
trimestre pour booster vos activités en 2024.

› Côté repas à thème, la structure municipale met les petits plats dans les grands, 
avec des nouveautés : après le repas « montagnard » le 17 janvier dernier, place le 
mercredi 14 février au Nouvel an chinois et aux spécialités asiatiques. Le vendredi 
15 mars, Casa vous invite à un voyage culinaire au cœur de l’Alsace (tarif : 10 € pour 
les habitants). 
› Pour les animations, place aux nouveautés avec une séance au Family Cinéma 
vendredi 9 février dès 13 h 15 (tarif : 6,40 €) ; puis le vendredi 22 mars, à 14 h 30, 
aiguisez votre mémoire pour un blind-test musical. 

+ Réservations ouvertes à tous auprès de Casa au 04 77 55 55 47.

Des ateliers seniors pour être en forme
 
Les ateliers "Âge’ilité", animés par des kinésithérapeutes du réseau Kiné France Prévention, 
sont destinés aux personnes présentant des facteurs de risque de chutes (âge avancé, perte 
d'autonomie). Le but ? Diminuer, chez les participants, la fréquence, la gravité et les conséquences 
médico-sociales et psychologiques des chutes en dépistant les facteurs de risques. 8 ateliers sont 
organisés en février et mars prochain : les jeudis 1er, 8, 15, 22 février et les jeudis 7, 14, 21, 28 mars, 
à 14 h 45 salle Balouzet (à proximité de l'hôtel de Ville). Présence souhaitable à tous les ateliers. 
Inscriptions au 04 77 55 55 46.

2024, année olympique
Après une année 2023 rythmée par la Coupe du Monde de rugby, 2024 
continue de mettre le sport et ses valeurs à l'honneur avec les Jeux Olympiques 
de Paris. Passionnément sportive, la Ville d’Andrézieux-Bouthéon est fière 
de voir cinq de ses grands équipements sportifs retenus comme centres 
d’entraînement officiels pour ces jeux à venir ; à savoir : l’Envol Stadium, le 
dojo, la piste d’athlétisme des Bullieux, le centre de tir et le palais des sports. 
C’est la raison pour laquelle elle a souhaité partager avec vous une carte 
de vœux qui véhicule les valeurs d’amitié, de respect, de détermination, de 
courage, d’excellence, d’inspiration et d’égalité…
 
Ville sportive et éco-citoyenne
Cette carte a été conçue sur un support en papier kraft, plus écologique que le papier blanchi. Fabriqué à partir 
de matières 100 % naturelles et issu de forêts gérées durablement, il utilise moins de fibres qu’une autre carte 
de cette épaisseur. L’impression en deux couleurs, noir et blanc, est également plus économe en encre. Le 
choix d’insérer la carte dans ce numéro de janvier permet d’économiser les ressources liées à sa distribution : 
moins de papier car pas besoin d’enveloppe, moins de CO2 car la mise en boîtes aux lettres est couplée avec 
celle du magazine. Toute l’équipe de l’Envol Mag se joint au maire et à l'équipe municipale pour vous souhaiter 
une année 2024 belle et olympique. 
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Budget 2024
La ville maintient sa 
dynamique d'investissements

| G
rand angle |

Grand angle

C’est un exercice traditionnel en chaque fin d’année. La Ville d’Andrézieux-
Bouthéon a présenté lors du dernier conseil municipal de l’année 2023 son 
budget pour l’année qui va suivre. Malgré les contraintes fortes qui s’imposent 
à la collectivité, c’est une nouvelle fois un budget maîtrisé qui a été adopté, 
porté par la volonté intangible des élus de continuer à apporter aux habitants 
le meilleur niveau de service public possible tout en maintenant un programme 
d’investissements ambitieux, nécessaire au développement de la commune. 

+ En complément, retrouvez les contenus détaillés sur : 
andrezieux-boutheon.com > Vie municipale > Budget et Fiscalité > Budget
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Recettes

Impôts et taxes
12 290 000 €

54%

20%

26%

Fiscalité locale
4 472 000 €

Autres recettes
6 000 000 €

Recettes

Subventions 
d’investissement 2 288 000 €

Opérations d’ordre
entre sections 1 600 000 €

Dotations, fonds divers 1 300 000 €

1 250 000 €Emprunt

Virement de la section
de fonctionnement 1 190 000 €

Produit des cessions 200 000 €

Dépenses*

Sports, loisirs

3 079 500 €
Espace public, sécurité,

aménagement urbain

2 030 000 €

Santé, action sociale,
jeunesse

680 500 €

336 000 €

Affaires scolaires

Culture, patrimoine 270 000 €

Services généraux
et techniques

167 800 €

*Hors dépenses financières et dépenses d’ordre

Dépenses par fonction

Aménagement et services urbains
environnement, sécurité, salubrité

2 239 100 €

35%

18%12%

11%

13%
11%

Familles, interventions
sociales, santé
2 604 930 €

Enseignement
et formation
2 265 550 €

Sport, jeunesse
2 377 420 €

Culture
3 676 800 €

Services généraux
administrations

publiques
6 908 200 €

Total : 22 762 000 €

Le budget à la loupe !
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Sport, jeunesse
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publiques
6 908 200 €

Total : 7 828 000 €
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Interview de Marc Monteux, 
premier adjoint en charge des ressources 

fonctionnelles

L’Envol mag : 
Quelle est la situation financière de la commune ? 

La santé financière de la Ville d’Andrézieux-Bouthéon est plutôt 
bonne en raison d’une saine gestion et d’une maîtrise rigoureuse 
de nos dépenses de fonctionnement. Grâce à nos efforts, nous 
parvenons à dégager les ressources indispensables à la poursuite 
de notre politique d’investissements sans alourdir la fiscalité (nos 
taux d’imposition ne changeront pas pour 2024) ni avoir un recours 
excessif à l’emprunt. Nous avons en effet choisi de n’y recourir que de 
façon ciblée pour les seuls projets structurants. Pour illustrer ce faible niveau 
d’endettement, je citerai un chiffre qui est celui de l’encours de dette par 
habitant : il est de 302 € pour notre commune alors que pour la moyenne 
des villes dans notre strate, il se situe plutôt autour de 800 € par habitant. Je 
pense que c’est assez parlant. 

Pour autant, les marges de manœuvre de la commune sont 
de plus en plus faibles ? 

Il est vrai que malheureusement, le contexte global n’a pas beaucoup 
évolué. Ce budget 2024 s’inscrit dans la continuité des deux précédents, 
marqués par la pandémie, la crise énergétique, un taux d’inflation élevé… 
Des éléments auxquels s’ajoutent les décisions prises par le gouvernement, 
sans concertation avec les collectivités, mais qui s’imposent à nous telles 
que les augmentations du SMIC ou la revalorisation du point d’indice des 
fonctionnaires, l'augmentation des cotisations retraite… Nos dépenses 
évoluent à la hausse alors que dans le même temps, nos recettes, elles, sont 
gelées. De ce fait, nos marges de manœuvre se réduisent de plus en plus et 
nous nous y préparons. C’est notamment ce qui explique que, parallèlement 
au travail conduit sur la maîtrise de nos dépenses, nous avons accentué ces 
deux dernières années notre recherche de financements extérieurs pour 
accompagner nos projets. Nous essayons de tirer parti de tous les dispositifs 
d’aide existants et sollicitons nos différents partenaires institutionnels. C’est 
cette stratégie volontariste qui nous permet aujourd’hui, en dépit de toutes 
ces contraintes, de réaliser des investissements conséquents pour mettre à 
niveau nos équipements et bâtiments et les rendre à la fois moins énergivores 
et plus sécurisés, au bénéfice de tous les Andréziens-Bouthéonnais. 

Le saviez-vous ? 
La ville d’Andrézieux-Bouthéon ne reçoit plus de Dotation Globale de Fonctionnement 
de l’État. Elle est en revanche la seule ville de la Loire à devoir lui verser une 
contribution de 198 500 € au titre du redressement des finances publiques. Si la 
masse salariale est le premier poste de dépenses de la collectivité, il ne représente que 
53 % des dépenses de fonctionnement contre 59,52 % dans des communes de taille 
comparable. 
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Une stabilité des taux d’imposition  

La Ville a fait le choix pour l’année 2024 de ne pas augmenter les taux 
d’imposition des taxes directes. Rappelons que depuis le 1er janvier 2023, la 
taxe d’habitation sur la résidence principale a été supprimée pour tous les 
contribuables (mais maintenue pour les résidences secondaires). 
Les recettes fiscales de la commune sont donc composées de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et de 
la taxe d’habitation réduite aux seules résidences secondaires. 
Pour 2024, les taux s’établissent ainsi : 
- 30,09 % pour la TFPB 
- 30,02 % pour la TFPNB
- 7,08 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.
Les taux de taxe foncières appliqués à Andrézieux-Bouthéon restent ainsi 
parmi les plus bas du département de la Loire. 

Des tarifs des services municipaux inchangés 
pour les habitants

Pour une commune de sa taille, Andrézieux-Bouthéon a la chance de bénéficier 
d’un taux élevé d’équipements qui attirent des usagers bien au-delà de son 
territoire. C’est un élément de son attractivité. Cependant, afin de continuer 
à proposer des tarifs justes, attractifs et accessibles au plus grand nombre, 
elle a souhaité marquer plus fortement la différence entre résidents et non-
résidents. Ainsi, tout en conservant une tarification particulièrement basse au 
regard de ce qui est pratiqué dans les communes voisines, les tarifs appliqués 
aux non-résidents ont-ils été revus à la hausse pour 2024. 

Des dépenses courantes de fonctionnement 
impactées par des hausses 

Avec des recettes ayant tendance à stagner, voire à diminuer, quand 
les dépenses suivent une courbe inverse, fortement impactées par des 
décisions imposées par l’État et une inflation durable, la commune voit sa 
capacité d’autofinancement (différence entre recettes et dépenses) s’éroder 
progressivement. Elle s’élèvera pour 2024 à 1 190 000 €. 

Ce qu’il faut retenir
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Les charges à caractère général subissent une augmentation de + 7,40 % liée 
à la hausse du coût des énergies (estimée à + 472 000 €). 

Premier poste de dépenses du budget, les charges de personnel - qui 
s’élèvent à 10,7 M€ - sont en hausse de 3,53 % par rapport au budget 2023. 
Une évolution essentiellement due à la revalorisation de la rémunération des 
agents publics et aux augmentations du SMIC liées à l’inflation décidées par le 
gouvernement, ainsi qu’à l’augmentation des charges patronales.

Des dépenses d’équipement  
à hauteur de 6,5 M€ 

Elles concernent la mise aux normes et la mise en sécurité de nos équipements 
et bâtiments municipaux.

Un recours à l’emprunt ciblé  

Un emprunt d’1,5 M€ (650 000 € sur l’exercice 2023, 850 000 € sur cet exercice 
2024) avait été contracté en 2023 à un taux très faible de 0,25 % pour financer 
le Contrat de Performance énergétique destiné à moderniser l’éclairage public 
avec, à la clé, des économies d’énergies attendues à hauteur de 60 %. 

La sollicitation de partenaires financeurs 

pour favoriser la mise en œuvre des projets nécessaires au développement 
de la ville. En 2024, la commune percevra des participations de la Région, 
du Département et de la CAF de la Loire pour nos actions menées dans les 
domaines du sport, de la culture, de l’enfance ou encore de l’éducation. Le 
montant de ces participations est évalué à 898 490 €. 

Un soutien confirmé aux associations et aux clubs 

...à hauteur de 1,5 M€ pour les seules subventions affectées par la commune ; 
auxquelles s’ajoutent l’ensemble des aides en nature apportées par la Ville : 
mise à disposition de locaux, prêt de matériel, etc.

| G
rand angle |
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Principales dépenses 
d’investissement
Une enveloppe de 6 563 800 € est affectée en 2024 aux dépenses 
d’équipement. Zoom sur les principaux chantiers attendus cette année. 

 
La poursuite de la modernisation de l’éclairage public pour 1 600 000 €.  
Cet investissement permettra de réaliser dans le futur des économies 
substantielles dans nos consommations (65 % environ) avec le passage en 
leds des 3000 points lumineux de la commune et dans la maintenance de 
nos équipements.
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La fin des travaux de réaména-
gement de l’espace Camus pour 
274 654 €. Dès le début de l’année, 
le service des sports y sera hébergé 
dans des locaux repensés pour offrir 
aux jeunes les meilleures conditions 
d’accueil dans le cadre de l’école 
municipale des sports et de Sports 
vacances.

Poursuite des travaux sur le parc 
de loisirs des bords de Loire pour 
200 000 €. L’attractivité de cet 
espace naturel sera encore renforcée 
par de nouveaux aménagements 
dans la continuité de ce qui a été ré-
alisé depuis 2021 sur ce site unique 
en son genre. 

Le début des travaux de réaména-
gement de l’ensemble Pasteur pour 
650 000 €.

La fin des travaux de réaménage-
ment des équipements et du stade 
Roger Baudras pour 100 000 €.

La fin des travaux de mise aux 
normes et de sécurisation de 
l’Envol Stadium pour 198 566 €.

La poursuite des travaux de 
réaménagement du groupe scolaire 
Victor Hugo pour 1 150 000 €.

Le démarrage du programme de 
réfection et de végétalisation des 
cours d’école, avec en 2024, un 
crédit de 200 000 € prévu pour 
la cour de l’école Victor Hugo. Ce 
programme sera mené sur quatre 
ans pour couvrir l’ensemble des 
groupes scolaires. 

160 000 € pour la vidéo-protection. 
Composé de 107 caméras disposées 
sur 38 sites, le dispositif sera étoffé 
avec de nouvelles installations pro-
grammées. 

130 000 € pour l’aménagement de 
l’espace France Services qui devrait 
ouvrir avant l’été sur le quartier de la 
Chapelle. Il offrira un nouveau service 
de proximité à la population tout en 
redonnant vie à deux locaux commer-
ciaux jusqu’alors vacants (l’ancien 
bar et Bima). Ce guichet unique ap-
portera un premier niveau de réponse 
et d’accompagnement aux usagers 
pour la réalisation de leurs démarches 
auprès des services de l’État.

L’ENVOL MAG JANVIER - FÉVRIER 2024   |   29



 30  |   L’ENVOL MAG N°268

Jean-Louis 
en quelques mots...

Un animal : 
Un lion, pour le 
caractère à défendre 
ses idées

Un personnage :  
Un musicien  
et chanteur lyrique 

Une date :  
Toutes ! Pour honorer  
la mémoire de 
l’histoire de France

Un sport : 
La natation, pour  
la beauté de la 
plongée  
sous-marine
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« Ce qui a toujours 
compté pour moi,  

c’est l’avenir. »
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Ma ville est épatante !
| M

a ville est épatante ! |

Président de la section locale de l’ACPG CATM 
TOE et Veuves1, Jean-Louis Boniteau est un acteur 
clef des cérémonies commémoratives d’André-
zieux-Bouthéon, aux côtés des porte-drapeaux et 
des forces républicaines. Mais il est surtout de ceux 
qui aiment partager et transmettre, notamment 
auprès des plus jeunes : « Mes souvenirs les plus 
forts sont les commémorations du 11 novembre 
2023 et celle du 11 novembre 2018. Ces jours-là, 
j’étais ému et le plus heureux du monde car nos 
jeunes générations étaient présentes. J’ai cœur à 
les encourager dans ce devoir de mémoire. » 

À 83 ans, il a le plaisir de présider cette associa-
tion depuis 35 ans, en relais de son prédécesseur 
Roger Pouzetout : « Notre association est apoli-
tique et a pour objectif le devoir de mémoire, l’en-
traide auprès de nos aînés et l’animation d’activités 
sociales auprès des personnes isolées. J’ai adhéré 
à la section de Saint-Étienne dès 1976, puis en 
1981 à Andrézieux-Bouthéon. C’était naturel pour 
moi d’apporter ma contribution et de m’occuper 
des autres  ». Un dévouement à la hauteur des 
médailles qu’il reçoit à l’époque par l’État : la croix 
du combattant, la commémorative d’Algérie et la 
reconnaissance de la Nation, en plus des honneurs 
civils comme sa distinction comme donneur de 
sang bénévole et l’Étoile civique qui « honore 
le courage et le dévouement aux autres ».

Un jeune passionné 

Dès l’âge de seize ans, Jean-Louis se lance dans 
le bénévolat au sein d’un cinéma paroissial de 
quartier, à Saint-Étienne : « J’étais présent comme 
opérateur chaque samedi soir et dimanche après-
midi. À l’époque, pour voir un film sur un écran, 
de grosses machines créaient de la lumière qui 
était alimentée par des charbons. Comme il fallait 
la même intensité tout le temps, il fallait toujours 
quelqu’un en poste chargé de vérifier les charbons 
pour que ça ne brûle pas ». Plus tard, alors qu’il 
est en pension à Lyon pour poursuivre sa scola-
rité, le jeune homme, après avoir appris le chant 
et le solfège, s’accomplit comme ténor. Une aven-
ture qui le conduit à se produire devant près de 
200 personnes à la cathédrale Saint-Jean à Lyon ! 

Actif et sportif, Jean-Louis n’est pas en reste, que 
ce soit au collège du Marais ou avec son groupe 
de copains de la chorale avec qui il entreprend de 
nombreux périples. « Avec l’école, nous faisions des 
sorties en vélo de randonnée. Nous avons parcouru 
Saint-Étienne jusqu’à Marseille en passant par Le 
Puy-en-Velay, cela en trois semaines. Plus tard, 
avec mes amis, nous avions l’habitude de monter 
jusque dans les montagnes du Pilat, au Guizay, à 
pied, chaque dimanche. »

Une vie active

Promis à une filière technique, ce Stéphanois 
débute sa carrière au sein de la société Indénor, 
fabricant de compresseurs à Saint-Étienne. Vers 
l’âge de 20 ans, il s’envole pendant 27 mois pour 
l’Algérie, en tant qu’opérateur radio lors de son 
service militaire. « J’ai fait mes classes à Alger. 
À cette époque, je mesurais 1 m 65 et pesais 47 
kilos et il m’arrivait de porter des sacs de 30 kilos 
(rires). » 

À son retour, vers 22 ans, il entre aux établisse-
ments Bennes Marrel où il réalise de petits travaux 
administratifs. C’est là qu’il y rencontre Mireille, 
« son soleil », qu’il épouse en 1963. De cette union, 
naîtront deux fils, Emmanuel et David. En paral-
lèle, il devient délégué syndical et continue de se 
former pour devenir attaché de direction jusqu’à sa 
retraite bien méritée en 1997. 

Entre-temps, il déménage sur Andrézieux- 
Bouthéon où il s’implique activement : secrétaire 
du Tennis club (TCAB) de 1975 jusqu’en 1985, 
membre des commissions extra-municipales sur la 
commune tout en poursuivant son engagement de 
la section locale de l’ACPG CATM TOE et Veuves. 
« Ce qui a toujours compté pour moi, c’est l’avenir 
et la transmission pour favoriser l’entraide, la soli-
darité et la mémoire de nos défunts. C’est donc un 
plaisir de voir l’énergie de nos jeunes, comme le 
conseil municipal des enfants au rendez-vous pour 
honorer la mémoire collective. Mon souhait le plus 
cher est que cette belle mobilisation continue pour 
les années futures. » 
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Le portrait 
Jean-Louis Boniteau 

Stéphanois d’origine, Jean-Louis Boniteau s’est hissé, par son engagement associatif à 
Andrézieux-Bouthéon, au rang des citoyens émérites du territoire. Son parcours atypique, 
teinté de ses multiples expériences, offre à voir le dévouement d’un homme impliqué, 
toujours resté au service de son prochain.  

1. L’association ACPG CATM TOE et Veuves : Anciens combattants et prisonniers de 
guerre combattants Algérie Tunisie Maroc Théâtre Opérations extérieures et veuves.
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Une offre à la carte 
En fonction de la nature de votre manifestation, plusieurs salles municipales 
vous sont proposées avec des caractéristiques différentes (capacité, espace bar- 
cuisine, etc.). L’Envol Mag vous offre un petit coup de zoom sur cinq d’entre elles : 

Un éventail de salles à découvrir  
Pour organiser vos évènements petits ou grands, optez pour l’une des nombreuses salles municipales, 

disponibles à la location, que vous soyez professionnels ou particuliers. 

Vous êtes habitant et recherchez une salle pour un rassemblement familial ? Vous êtes une entreprise et souhaitez réunir 
un grand nombre de vos collaborateurs ? Ou encore une association en quête d’un espace pour un événement ? La Ville 
d’Andrézieux-Bouthéon vous propose plusieurs espaces disponibles à la location, adaptés à votre besoin, avec des tarifs 
à partir de 350 €, que vous soyez habitant de la commune, une association, un organisme public ou encore une entreprise.

Et au Château de Bouthéon ? 

Pour vos séminaires et réceptions 
d'entreprise, le Château de Bouthéon 
vous offre aussi de nombreuses 
possibilités. Le site dispose de quatre 
salles de réunion, un auditorium de 
100 places dont 4 places PMR, deux 
salons de réception (jusqu'à 120 
convives en repas assis, 190 en format 
cocktail), une esplanade de 400 m² 
pour expositions ou cocktails et une 
halle fermée de 800 m² totalement 
aménageable. À cette offre, s’ajoutent 
aussi d’autres prestations accessibles 
sur demande. 
+ Infos complémentaires et devis sur 
demande sur chateau-boutheon.com  
Groupes & Location > Location 
d’espaces.

Faire ma demande en ligne 
Vous souhaitez en savoir plus 
sur l’une de ces salles ou bien 
faire directement votre demande 
en ligne ? Rendez-vous sur le 
site andrezieux-boutheon.com, 
rubriques Activités et loisirs > Salles 
et Hébergement > Location de salles. 
Il vous suffit de cliquer > Faire une 
demande de réservation en ligne. 
Pour toute demande, vous pouvez 
contacter le 04 77 55 15 73 ou par 
mail à locationsalles@andrezieux-
boutheon.com

Complexe des Essarts 
[Pour tous]
Situé dans le complexe sportif et 
d’animation des Essarts (près de 
l’aéroport). Capacité d’accueil :  
80 personnes environ. 

Salle d’animation du Tilleul 
[Pour tous]
Située en face du château de 
Bouthéon, avec cour et préau.  
Pas de cuisine. Capacité d’accueil : 
100 personnes environ. 

L’Andrena 
[Pour tous] 
Ensemble de deux salles de réception 
situées rue du 18 juin 1827, zone 
Centre Vie. Avec bar et cuisine. 
Capacité d’accueil : de 250 personnes 
à 500 personnes environ. 

Salles du club-house du Golf 
[Pour tous]
Capacité d’accueil : 40 personnes 
assises.

Complexe d’animation des 
bords de Loire (Cabl) 
[Pour les pros et les associations] 
Situé sur le pôle de loisirs des bords 
de Loire. Bar. Pour vos manifestations 
d’envergure et animations 
commerciales (salons, expositions…).  
2 500 m² de surface. 
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Du côté des assoc'

Le Pôle des solidarités  
fête Noël 
Avec plus de 150 personnes au rendez-vous, le goûter de 
Noël du Pôle des solidarités a fait le plaisir des petits et 
des grands. Au menu ? Des gourmandises et un spectacle 
animé par la Comédie Triomphe de Saint-Étienne. Côté 
organisation, la manifestation a compté sur une vingtaine de 
bénévoles issus des équipes locales de la Croix-Rouge, de 
l’Épicerie solidaire des Quatre Ponts, du Secours Populaire 
et les Restos du cœur.  

Plus de 500 coureurs pour le 
cross Moussa Barkaoui  
Plus de 500 participants étaient présents sur les bords 
de Loire pour le traditionnel cross court Moussa Barkaoui 
en hommage à l’athlète disparu. Si la convivialité était 
au rendez-vous grâce à l’implication des bénévoles, 
les performances aussi avec des prouesses des jeunes 
licenciés du Forez Athletic Club et des victoires à foison, en 
individuel ou par équipe.

| M
a ville est épatante ! |

Le Scrabble, c’est pour tous ! 
En vue des championnats de France à Vichy en mai prochain, 
le club de Scrabble a organisé le 2 décembre 2023 des 
épreuves qualificatives avec cinquante compétiteurs ligériens 
et altiligériens, âgés de 9 à 90 ans ! Envie de rejoindre le club 
et d’activer vos petites cellules grises ? Rendez-vous chaque 
lundi dès 14 h 30 à Bouthéon, salle du tilleul et le vendredi, 
même heure, salle Martouret à Andrézieux.

Salon avicole  
Lors de l’exposition nationale d’aviculture, spécialistes 
et néophytes ont eu le plaisir d’admirer des compétitions 
de haut vol lors du premier week-end de janvier. Une 
occasion pour le public de découvrir des espèces animales 
anciennes, issues des élevages des quatre coins de France, 
réunis sous l’égide du club avicole Gier-Jarez Forez.
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Des pros près de chez vous ! 

Depuis septembre dernier, Lucien 
Ethuin a repris les rênes du bar-tabac 
le Bourbon, situé en plein cœur du 
quartier de Bouthéon. Habitant de 
la commune, Lucien vous accueille 
avec son équipe tous les jours du 
mardi au dimanche. Sur place, vous 
trouverez les services traditionnels 
de l’établissement (tabacs, jeux, bar) 
sans oublier les journaux quotidiens 
ainsi que le service « paiement de 
proximité ».

Place Victor Hugo 
09 66 12 11 19 

Le Bourbon 
BAR TABAC 

Pro Enseignes  
SIGNALÉTIQUES, IMPRESSIONS ET 

GRANDS FORMATS 

Prenant la relève de l’établissement 
Chamfray, Virginie et Alexandre 
Canetti vous proposent une large 
gamme de produits personnalisables 
en fonction de vos critères et de votre 
activité en matière de signalétique, 
impressions et grands formats. Avec 
Pro Enseignes, place aux réalisations 
performantes et adaptées à tous 
types de supports, qui trouveront 
leur place pour tout projet. Devis et 
conseils sur demande.

292, Rue François Durafour  
04 77 55 22 38
Site web : proenseignes.fr 
Fb : Pro Enseignes | Saint Etienne

Brigitte Rochedix 
SOPHROLOGUE 

Avec empathie, douceur et 
professionnalisme, Brigitte Rochedix 
vous offre ses services en matière de 
sophrologie. Cette professionnelle 
peut vous offrir un accompagnement 
précieux pour vous aider à surmonter 
certaines difficultés de la vie et 
retrouver votre équilibre à travers des 
séances personnalisées au plus près 
de vos besoins, quel que soit votre 
âge ou votre parcours. Sur rendez-
vous.

1513, avenue Benoît Fourneyron
06 76 80 31 41  
Web : resalib.fr
Mail : br.sophrologie@gmail.com

Victoires du sport 
C’est gagné pour le pensionnaire du Fac Athlé, Aymeric 
Dutrevis ! Déjà multi-titré, l’adepte du 400 mètres haies a 
raflé une nouvelle récompense lors de la cérémonie des 
Victoires du sport, organisée par le département de la Loire, 
le 15 décembre dernier à Roanne : celle de meilleur espoir 
masculin. Le jeune homme était en compétition parmi plus 
de 20 sportifs ligériens et 5 équipes. 

Tir sportif : la saison est 
lancée 
Les premières compétitions de tir sportif de la saison 2023-
2024 fleurissent sur le site d’Andrézieux-Bouthéon. Sous 
la houlette du comité départemental de tir de la Loire, 
plus de 180 tireurs étaient au rendez-vous les 9 et 10 
décembre derniers pour les championnats départementaux 
en individuel 10 mètres. Une semaine après, le centre de tir 
accueillait les championnats par équipe, puis les régionaux 
en 10 m les 6 et 7 janvier. Prochaines échéances ? Les 
régionaux du championnat de France des clubs le 28 janvier. 
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― 
Engie Open AB 42
DU 29 JANV. AU 4 FÉV. 
Tennis club AB - 22, rue des Bullieux

Le tournoi international féminin revient sur les courts 
du tennis club d’Andrézieux-Bouthéon pour sa qua-
torzième édition. Classé parmi les plus importantes 
compétitions régionales, l’événement vous offre de 
profiter des performances de grandes championnes 
internationales. Parmi elles, qui succèdera à Océane 
Dodin, lauréate du titre en 2023 ? 

Revivez l'édition 2023 en  
vidéo en flashant ce code :

L’essentiel du programme 2024 : 

› Lundi : Qualifications et tirage au 
sort du tableau officiel 

› Mardi et mercredi : 1er tour. 

› Mardi soir : exhibition de para-tennis sur le court 
central en night session1

› Jeudi : Huitièmes de finales 

› Vendredi : ¼ de finale simple et ½ finales double

› Samedi : Demi-finales simple et finale double

› Dimanche  
10 h : Demi-finale handi tennis 
13 h : Finale handi tennis
14 h 30 : Finale Engie Open AB 42. 

RÉFÉRENCES COULEUR

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE

Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87

Web : www.carrenoir.com

ENGIE

logotype_solid_BLUE_CMYK

14/04/2015

C100%

Zone de protection 1

Zone de protection 3
Zone de protection 2

TOURNOI INTERNATIONAL FÉMININ - 60 000 $

4242

TCAB
Andrézieux-Bouthéon

DU 29 JANV
AU 04 FÉV
2024

Conception : service communication, ville d’Andrézieux-Bouthéon, 2023. Photo d’Océane Daudin, gagnante du 13e Engie Open d’Andrézieux-Bouthéon 42 © 126Media / Cédric Daya.

Flashez et revivez 
l’édition 2023 

en vidéo
Infos billetterie

GRATUIT - 18 ans 

TCAB Engie Open Andrezieux Bouthéon 42

 tcab42

+ Billetterie auprès du TCAB. 
Tarifs : de 3 € à 10 €.
Pass semaine : 25 €.
Gratuit - 18 ans. 
Gratuit le lundi pour tous.
- Nouveauté -  
Gratuit pour les + 65 ans le jeudi. 
 

+ Infos au 04 77 55 18 13
www.tcab42.fr
Instagram : tcab42  
Facebook : TCAB Engie Open 
Andrezieux Bouthéon 42 

1. Night session :  dernier match du soir
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―  FOOT 
ABFC - Nationale 2 
L'Envol Stadium à 17 h

20 / 01 - ABFC VS AS Cannes
17 / 02 - ABFC VS Hyères FC

―  BASKET
ABLS - Nationale 1
Palais des sports à 20 h

23 / 01 – ABLS VS Besançon
02 / 02 – ABLS VS Le Havre
09 / 02 – ABLS VS SOM Boulogne

―  RUGBY 
RCAB - Fédérale 2
Stade Roger Baudras à 15 h

21 / 01 – RCAB VS Le Creusot
28 / 01 – RCAB VS Saint-Priest
03 / 03 – RCAB VS Nantua

Tous dans les 
tribunes ! 
Venez supporter vos équipes sportives 
locales ! Les jours, lieux et horaires de 
match sont à titre indicatif. Pour plus de 
renseignements, contactez directement 
vos clubs.

―
Du nouveau en Vestiboutique
Pôle des solidarités 
20, rue Émile Mercier - Croix Rouge 
française, équipe locale d’Andrézieux.

Transformez vos achats en actes 
solidaires : la Vestiboutique vous propose 
des vêtements neufs ou de seconde 

main, issus de dons collectés, vendus à tout petit prix. Les recettes 
du magasin financent les actions solidaires locales auprès des plus 
démunis, notamment sur l'accès aux soins, l'aide vestimentaire. 
› Horaires : lundi et mardi de 14 h à 16 h 30 et jeudi de 9 h à 11 h 30. 
Nouveau ! À partir ce mois de janvier, la Vestiboutique sera ouverte 
tous les 2e samedis de chaque mois, de 10 h à 16 h 30 en continu. 

+ Plus d'infos au 04 77 74 81 16.

―
Visite guidée 
« Pays d’art et d’histoire »
DIM. 21 JANV. À 14 H 30

Parcourez les XIXe et XXe siècles à 
Andrézieux pour comprendre la ville 
d’aujourd’hui. Une mairie dans un 
château, un grand architecte dans 
une station-service, des vitraux 
contemporains dans une église et 
des résidences artistiques dans une 
usine. Durée : 2 heures.
Tarif plein : 5 €. Tarif réduit : 3 €.
+ Infos au 04 77 48 76 27. 
Réservations en ligne sur 
mpl-billetterie.Saint-Étienne.fr  

― 
Concours de tir à l’arc 
27 ET 28 JANVIER
Espace Pierre Drevet

Présence d’une quarantaine 
d’archers. Début des tirs le samedi 
à 14 h et à 19 h et le dimanche à 
14 h, les résultats et la remise des 
prix auront lieu vers 17 h 30 le 
dimanche.

― 
Tir sportif 
Régionaux du championnat de 
France des clubs en 10 m
DIM. 28 JANV.
Centre de tir, Impasse 
Chateaubriand

Envie de mieux connaître le tir 
sportif ? Assistez à la prochaine 
compétition au centre de tir et 
admirez le talent des compétiteurs 
de haut vol. 
+ Renseignements et infos sur 
comitetir42.fr ou par courriel à 
contact@comite42.fr

― 
Le Château de Bouthéon  
et son parc

Dès le 1er février, le Château de 
Bouthéon rouvre ses portes. Partez 
à la découverte d’un fleuve, d’un 
territoire et d’un château, à travers 
un parcours étonnant, mêlant 
patrimoine, jeux, aquariums et 
immersion numérique ! Ouvert 
du mardi au dimanche. Horaires : 
de septembre à juin de 13 h 30 à 
17 h 30 // Petites vacances scolaires : 
de 10 h à 17 h 30. Dernière entrée : 
45 min avant la fermeture. 
+ Infos chateau-boutheon.com

Retrouvez en dernière page du magazine, la liste des événements déjà programmés pour l’année 2024. 
L’Envol Mag vous souhaite une très belle année 2024 !
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―
Spectacle 
Humour et chanson
SAM. 20 JANV. À 15 H 
Théâtre du Parc 

Autour de R. Devos et G. Brassens. 
Organisé en faveur de l’Épicerie 
solidaire des Quatre ponts. Entrée : 
12 €. Tarif réduit (-12 ans) : 5 €. 
+ Réservations au 04 77 56 19 69 
ou 06 42 48 04 62.
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―
Sorties ski 
Envies de neige et de ski ? Prenez le 
grand air avec les sorties au départ 
d'Andrézieux avec Natur' Sport.
› Samedi 20 janvier - La Plagne 
› Samedi 27 janvier - Valmorel 
Grand Domaine
› Samedi 3 et dimanche 4 février – 
Week-end Alpe d'Huez 
› Samedi 10 février - La Clusaz
› Samedi 17 février - Les Karellis
› Samedi 2 mars - Méribel Mottaret
› Samedi 9 et dimanche 10 mars - 
Week-end Val Thorens – Aussois

+ Infos sur www.natur-sport.fr 
ou au 06 88 90 11 99.

― 
Journée des droits des 
femmes 
VEN. 8 MARS
Théâtre du Parc
Plus d’informations prochainement
sur andrezieux-boutheon.com

―
Spectacle 
 « Un Air de famille »
VEN. 16 FÉV. À 20 H
Théâtre du Parc 

Découvrez le chaos hilarant d'une 
famille ordinaire ! Par la troupe de 
théâtre amateur L’Œil En Coulisse 
et mis en scène par Claude Gerbe, 
adaptée d’une pièce de Jean-Pierre 
Bacri et Agnès Jaoui. Réservations au 
06 50 35 32 50. Tarif : 12 €. 1 place 
achetée = 1 place offerte. 
+ Plus d’infos sur Facebook « L'Œil en 
Coulisse, troupe de théâtre ».

― 
30e Salon des vins  
et de la gastronomie 
VEN. 23 FEV. DE 15 H À 22 H 
SAM. 24 FÉV. DE 10 H À 19 H
Complexe d’animation des bords de Loire

Organisé par le Kiwanis club. Pour sa 30e édition, l’événement vous invite à aller 
à la rencontre de plus de 85 exposants dont 70 vignerons et de nombreux stands 
de produits du terroir. Entrée 3€ par adulte avec un verre sérigraphié et 1 ticket de 
tombola offerts. Au profit des enfants malades, handicapés ou défavorisés. Petite 
restauration sur place. 
+ Plus d’infos sur sdv.kiwanis-saint-etienne.fr ou kiwanis-saint-etienne.fr 

― 
24e Envolée Verte
DIM. 10 MARS
Départ du CABL de 7 h à 14 h 30

Organisée par le Fac cyclo AB.  
› 5 circuits VTT de 9 à 56 km 
› 5 circuits pédestres de 5 à 23 km 
Ravitaillement sur les circuits.  
Plat chaud offert à l’arrivée.
+ Inscriptions sur place ou sur
www.faccyclo.wixsite.com/clubvelo 
Contact : 06 84 79 22 06

―
Salon Happytat 
VEN. 9  FEV. DE 10 H À 21 H
SAM. 10 FEV DE 10 H À 19 H 
DIM. 11 FÉV. DE 10 H À 18 H
CABL 

Pour sa 5e édition, l’événement 
accueillera des professionnels qui 
exposent leurs produits, services 
et compétences, dédiés à l’habitat, 
l’immobilier, l’équipement de la 
maison et du jardin. Organisé par 
Fortency agence. Tarifs : Adulte : 
2,50 € - Gratuit pour les - 15 ans 
accompagnés d’un adulte. Gratuit 
pour les retraités le vendredi.

+ Infos sur salon-happytat.fr

― 
Repas dansant
DIM. 10 MARS À 12 H
Salle des fêtes de Bouthéon
Animé par Nicolas Grandfils. 
Inscriptions auprès des Amis du 
Vieux Bouthéon au 04 77 54 96 50. 
Tarif : 30 €. 

―
Conférences 
Université pour tous 
Château de Bouthéon

› Mardi 23 janvier à 14 h 30  
Diderot : un philosophe original et rare 
› Mardi 13 février à 14 h 30  
Les énergies
› Mardi 12 mars à 14 h 30  
Le Québec libre… Ah bon ! 
+ Sur réservation au Château de 
Bouthéon



 38  |   L’ENVOL MAG N°268

― 
Rave Lucid

MER 14 FEV. À 20 H 

Cie Mazelfreten
Danse électro urbaine. Dès 10 ans. 

1ère partie Perception

La compagnie Mazelfreten vous invite 
dans le monde étonnant et fascinant de 

la danse électro. 10 artistes sur scène 
sont prêts à vous faire vibrer !

― 
Éducation nationale
VEN. 9 FÉV. À 20 H
Cie l’Harmonie communale. 
Théâtre. Dès 15 ans. 
Bord plateau.

Plongée dans un lycée, L’Harmonie 
communale explore les défis politiques 
et professionnels auxquels est 
confrontée une équipe pédagogique 
engagée, tout en mettant en lumière 
le quotidien des élèves dans un 
environnement tendu.

+ Des élèves du lycée François-
Mauriac-Forez joueront leur propre rôle 
sur scène durant la représentation, afin 
de recréer l’ambiance réaliste d’une 
salle de classe.
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― 
Si c'est une fille 
VEN. 8 MARS À 20 H 

Cie Ma' 
Danse contemporaine. Dès 14 ans. 
1ère partie de 10 min proposée par l’option 
Danse du collège Anne-Frank de Saint-Just-
Saint-Rambert.
Le spectacle fait partie d’un projet dédié 
à la journée internationale des droits des 
femmes.

Si c’est une fille explore la condition de naître 
fille et de devenir femme dans nos sociétés 
contemporaines. Inspiré par les avancées 
majeures du XXe siècle, ce spectacle 
nous plonge dans une ère propice à 
l’épanouissement et aux droits des femmes.

― Stages danse
SAM. 27 JANV. DE 10 H À 13 H 
Joan Vercoutere - Cie ALS  
en lien avec Exercices de style. Adulte. 
SAM. 9 MARS DE 9 H À 12 H
Marion Alzieu - Cie Ma’  
en lien avec Si c’est une fille. Adulte. 
+ Tarif unique 10 € + 10 € tarif adhésion. 
Renseignements et inscriptions : danse-sur-loire.fr 
ou 06 85 33 48 04

― Atelier théâtre
SAM. 10 FÉV. DE 10 H À 17 H 
François Hien - Cie l’Harmonie communale 
À partir de 16 ans - Tous niveaux 
+ Tarif : 45 € ou 35 € avec la Carte spectateur. 
Inscriptions auprès du Théâtre du Parc.  

― Stage théâtre 
DU 19 AU 23 FÉV. 
Cie le Ruban Fauve. Découverte du théâtre. 
De 11 à 15 ans. 
+ Tarif : 60 €. Inscriptions auprès du Théâtre du Parc.  

― Stages clown
SAM. 24 & DIM. 25 FÉV. DE 10 À 17 H
Animés par Irène Chauve - Cie Le Ruban fauve. 
À partir de 16 ans. Tous niveaux : débutants et 
expérimentés.  
+ Tarif : 85 € ou 75 € avec la Carte spectateur. 
Inscriptions auprès du Théâtre du Parc.

― What will have been  
JEU. 25  JAN. - 20 H 
Cie Circa. Cirque. | COMPLET |

― Chansons de là où l’œil se pose 
VEN. 2 FEV. - 20 H 
Juliette. Chanson française. | COMPLET |

― Un soir de gala
MER. 13 MARS - 20 H
Vincent Dedienne. Humour. | COMPLET |

― Théâtre du Parc

― Exposition d’œuvres d’art originales  
de « L’Art To Take de La Fabrique »
DU 12 JANV. AU 16 FÉV.
Gratuit. Accessible aux horaires d’ouverture de la billetterie et 
les soirs de spectacles.  +  Billetterie sur theatreduparc.com ou 

sur place (1, avenue du Parc) : du mardi au 
vendredi de 13 h 30 à 18 h 30 et le mercredi de 
10 h à 12 h.
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D'hier à aujourd'hui

Raconte-moi ma ville 
Ancien ou nouvel habitant, connaissez-vous bien l’origine 

du nom de votre rue ou de votre quartier ? 

Connaissez-vous l’origine de La 
Grand Cour » (actuellement place 
Jean Simand), de la rue de Beaure-
gard (près de l’école Victor Hugo) 
ou encore de La Gouyonnière (actuel 
Envol Stadium) ? 

Saviez-vous que « La Baume » est 
une déformation de balme, signifiant 
bordure de Loire (sol ancien), que Le 
Trèyve du latin trivium, trois routes, 
évoquerait un carrefour ? Ancienne prison  

petite rue de la Baume

La Chapelle 1983 rue des Bullieux

Andrézieux vue générale
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Naissances

27/10  Nino, Paul, Lilo LAURIA
29/10  Isaiah, Louis, Max CHAVASSIEUX

01/11  Léo, Marc, Pierre GERVAIS SERPANTIE
17/11 Antonin, Victor CHANTELOT
18/11 Sacha MOURATO
25/11 Octave RAMOND

12/12 Evan, Zacarias MOINE ALEXANDRES
17/12 Bora, Ayaz GÖK

Mariages

09/09 Sébastien CHALAL 
 et Victoria, Amélie, Augusta BLANCO

18/11 Maxime, Frédéric, Antoine NALIATO 
 et Virginie MARQUES
25/11 Alexandre, Pierre, Louis BOUDIN   
 et Céline, Christine, Patricia BERTHET

Décès

10/11 Gilles CNOCKAERT 
10/11 Claudius, Joseph PÊTRE
10/11 Mehmet AK
14/11 Christian, Yves, Joseph MATHIAS 
15/11 Jeannine, Alice, Marie PASSEL
23/11 Sefa GÖK
30/11 Raymonde, Marie-Antoinette FORISSIER

05/12 Henri, Alphonse, Claude GOFFEZ 
11/12 Haddi ZAGHDOUD 
16/12 Jean, Claude, Louis SCHALK

État civil
| D

'hier à aujourd'hui |

1.  Travail de recherche de la toponymie des lieux 
dits par Messieurs Jacques et Alain Robin et Mme 
Solange Raymond en septembre 2009 – Recherche 
et ébauche cartographie par Yves Sauzeas – 
Sources complètes p 34-35 du Recueil n°4.

À la lumière du recueil n°4 Histoires 
singulières pour une histoire collec-
tive, publié en 2015, place à l’his-
toire des (anciens) lieux dits de la 
commune à partir des témoignages1 

et des hypothèses des contributeurs 
de la Commission histoire de la ville. 
Autant de pépites et de récits à re-
trouver pages 30 à 37.

+ Tous les recueils sont accessibles 
sur andrezieux-boutheon.com en bas 
de page rubriques > Nos publications

Marchand de cycles Bourget
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Tribunes libres

Cher(e)s habitant(e)s,

Le 1er janvier amène chaque année son lot 
de nouveautés et parmi elles, l’obligation de 
mettre en place un dispositif de collecte des 
déchets alimentaires. Une large campagne de 
sensibilisation a été lancée à l’échelon local et 
national. Nous y prenons toute notre part. 

Par ailleurs, l’évolution du marché de l’électricité 
devrait nous permettre de lancer l’offre d’achats 
groupés d’électricité. Par cette action, nous 
souhaitons agir en soutien de votre pouvoir 
d’achat.

Le dernier conseil municipal de 2023 a permis 
de voter le budget dans des conditions très 
sereines, les décisions remportant un large 
assentiment de la part du groupe minoritaire. 
Cette reconnaissance factuelle démontre que 
nous agissons dans l’intérêt de la population. 
Nous sommes sensibles à l’adhésion ainsi 
apportée à la plupart de nos propositions.

Toutefois, s’ils se félicitent de participer 
activement aux différents groupes de travail et 
reconnaissent ainsi la place qui leur est faite, 
les élus minoritaires contestent publiquement, 
en dehors de ces instances, les actions menées. 
Nous ne pouvons que regretter l’ambiguïté de 
cette attitude.

C’est un fait, depuis 3 ans, il y a eu beaucoup 
de mouvements au sein du groupe minoritaire. 
S’engager dans l’exercice d’un mandat municipal 
exige une forte volonté de s’impliquer et de 
servir. Il est parfois nécessaire de renoncer à des 
obligations personnelles.
C’est un sacrifice qu’il faut savoir accepter. 

La stabilité de notre équipe nous aide à la prise 
de décisions efficaces dans un environnement 
contraint et incertain.

Faisons le vœu de nous rassembler autour de 
valeurs de l’olympisme qui nous sont chères : 
l’amitié, le respect et l’excellence.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une 
excellente année 2024.

L’équipe majoritaire.

Cher(e)s habitant(e)s,

2024 verra le lancement d'un grand projet sur la 
commune : l'aménagement du parc des Forges 
(friche Barriol et Dallière, parc CASA) sur une 
durée de 9 ans.

Ce projet a été présenté lors du conseil municipal 
de novembre. Notre groupe s'est abstenu. 
Pourquoi ?
Bien évidemment, nous validons l'aménagement 
nécessaire de cette zone. La dépollution du site, 
la création d'espaces verts, l'accès aux bords de 
Loire, le développement des commerces sont des 
points forts. Toutefois des questions se posent.
- La construction de plusieurs immeubles 
représentant une centaine de logements est-elle 
indispensable ?
Comment sera géré l'afflux de population : 
impact sur les crèches, les écoles, la circulation, 
le stationnement, etc. ?
- La Mairie gardera-t-elle pleinement le pouvoir 
de décision tout au long de ce projet ?
Nous nous sommes abstenus, car nous avons 
reçu les documents 5 jours avant le conseil. C'est 
le délai réglementaire mais pour un tel projet 
nous aurions souhaité plus de transparence et de 
préparation.
Aucune information en amont. Pas de réunion de 
groupe de travail. Une réunion de quartier très 
restreinte.
Nous suivrons ce projet avec une attention 
particulière. Nous apporterons notre contribution 
si les moyens nous en sont donnés et si l'équipe 
majoritaire ne se contente pas de transmettre 
de l'information « descendante » après que les 
décisions soient prises.
Pour un tel projet, une véritable concertation 
devrait se traduire à minima par la mise en place 
d'un groupe de travail spécifique et des réunions 
de quartiers régulières permettant aux habitants 
de s'exprimer pour une réelle écoute citoyenne.

Nous vous souhaitons une belle et heureuse 
année 2024.

Equipe Changeons de Cap

https://www.facebook.com/
changeonsdecap42160
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Bon à savoir 
Le prochain numéro de votre magazine L’Envol Mag paraîtra  
début mars. Pour toute demande de publication ou renseignement, 
merci d’adresser un mail à communication@andrezieux-boutheon.com 
avant le 1er février.

Gardons le contact !

SERVICE 
COMMUNICATION 

04 77 55 52 51
communication 

@andrezieux-boutheon.com

WEB
andrezieux-boutheon.com

ILLIWAP @42160 

FACEBOOK
mairieandrezieuxboutheon

INSTAGRAM
andrezieux_boutheon_officiel

YOUTUBE
Andrézieux-Bouthéon Officiel

LINKEDIN
Ville d'Andrézieux-Bouthéon

HÔTEL DE VILLE 

Lundi - mercredi 
8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 18 h

Mardi - jeudi - vendredi 
8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h

Samedi (1er et 3e samedi du mois) 
9 h - 11 h 30

04 77 55 03 42 

CHÂTEAU DE BOUTHÉON 

04 77 55 78 00
chateau-boutheon.com 

THÉÂTRE DU PARC
04 77 36 26 00
theatreduparc.com

LE KIOSQUE, 
PÔLE CULTUREL

CONSERVATOIRE 04 77 55 18 14
MÉDIATHÈQUE 04 77 55 56 30

mediatheque.lekiosque-poleculturel.com

BIBLIOTHÈQUES
LE PASSAGE - Andrézieux  

04 77 36 99 37
CHARLES GABRIEL RICHARD  

Bouthéon 
04 77 55 42 54

NELUMBO - La Chapelle 
04 77 36 66 80

ÉCOUTE CITOYENNE 
Pour signaler un dysfonctionnement 
ou une anomalie sur l'espace public

ecoutecitoyenne
@andrezieux-boutheon.com

04 77 55 99 10 
Du lundi au vendredi : 

9 h - 12 h et 13 h 30 - 17 h

ou depuis Illiwap 
@42160 > Participer > Signaler

POLICE MUNICIPALE
BRIGADE VERTE 
04 77 55 52 52 

CASA
04 77 55 55 46

CCAS
04 77 55 70 89

REAB 
RELAIS EMPLOI DE PROXIMITÉ

06 89 11 27 03

ESPACE NUMÉRIQUE PUBLIC 
04 77 55 72 72

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE
07 64 75 53 64

MANAGER COMMERCE
06 02 08 23 37

SERVICE DES SPORTS 
04 77 36 24 80

SERVICE  
SCOLAIRE-PÉRISCOLAIRE - EFI 

04 77 55 70 99
CRÈCHE MULTI-ACCUEIL

04 77 55 18 01 

RPE 
RELAIS PETITE ENFANCE 

04 77 55 61 71



Du 29 janvier au 4 février Engie Open AB42 - TCAB
Du 9 au 11 février Salon Happytat  
Complexe d’Animation des bords de Loire (CABL)
23 et 24 février Salon des vins et de la gastronomie  
(Kiwanis) - CABL
Mars Nettoyage citoyen dans la ville
8 mars Journée des droits des femmes - Théâtre du Parc 
10 mars L'Envolée verte - CABL et bords de Loire
16 mars J’aime la Nature Propre au CABL et bords de Loire
27 mars Repas des aînés - Salles Andréna
27 avril Une rose, un espoir au profit de la lutte contre le 
cancer - Dans la ville
5 mai Couleur Nature - Château de Bouthéon
Du 30 mai au 2 juin Supranational de pétanque - CABL et 
bords de Loire
31 mai Fête des voisins dans la ville
1er et 2 juin Printemps des arts - Château de Bouthéon
9 juin Élections européennes
16 juin Urban Trail d’Andrézieux-Bouthéon et Tournoi de 
volley sur les bords de Loire
21 juin Fête de la musique dans les trois quartiers 
29 juin Festi’Family - CABL et bords de Loire 

6 juillet Braderie des commerçants et repas  
Bourg d’Andrézieux
6 juillet Ciné transat - Parc de la mairie
6 juillet Challenge de la mixité - Halle de la Chapelle (à confirmer)
13 juillet Concert, talents et feu d’artifice - Bords de Loire
1er septembre Salon basse-cour et campagne - Château de 
Bouthéon
6 septembre Asso's pour tous - CABL  (à confirmer)
21 et 22 septembre Journées du Patrimoine - Château de 
Bouthéon
Du 27 au 29 septembre Festival Coulisses d'automne  
Le Kiosque 
28 septembre : 30 ans de l'Œil en coulisse - Le Kiosque
Du 30 septembre au 6 octobre Semaine bleue dans la ville
12 et 13 octobre Courge et saveurs d’automne - Château de 
Bouthéon
Octobre Marche rose - CABL et bords de Loire
9 novembre Randonnée des 3 ports - Départs salle du Tilleul
Décembre magique  
Contes et légendes - Château de Bouthéon - Marché de Noël 
- Bourg d’Andrézieux - Retraite aux flambeaux - Bouthéon -  
La Chapelle en fête - Halle de la Chapelle - Festi'Family - CABL 
- Marché de Noël des producteurs - CABL

mairieandrezieuxboutheon andrezieux_boutheon_officiel Andrézieux-Bouthéon Officielwww.andrezieux-boutheon.com
Liste non exhaustive et évolutive dans l'année. Suivez-nous sur les réseaux sociaux :  


